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À propos du rapport
Le présent rapport résume les conclusions d’une nouvelle recherche menée sur l’impact 
exercé par les conflits violents sur les organisations de la société civile (OSC) et leurs 
conséquences pour les acteurs internationaux avec qui elles travaillent en partenariat. La 
présente étude dévoile que les OSC locales œuvrant dans des situations de conflit violent 
sont plus importantes que jamais, car elles sont les premières à répondre aux besoins des 
millions de civils victimes de ce type de conflits à travers le monde. Lorsque les acteurs 
internationaux éprouvent des difficultés pour accéder aux territoires disputés et comptent 
sur les OSC locales ou nationales pour venir en aide aux communautés touchées par un 
conflit, les partenariats fournissent des ressources indispensables pour porter secours aux 
populations qui en ont le plus besoin. Par ailleurs, les engagements en faveur de la 
décentralisation étant de plus en plus nombreux, le financement international à destination 
des OSC commence à prendre de l’ampleur. Pourtant, cette étude dévoile que bien souvent, 
les acteurs internationaux ne parviennent pas à comprendre les environnements 
hautement politisés et dangereux dans lesquels ils interviennent, et n’en font pas 
suffisamment pour soutenir et renforcer les OSC avec lesquelles ils travaillent.
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AVANT-PROPOS
Chaque jour, les conflits violents assombrissent le quotidien de millions d’individus à travers 
le monde. D’innombrables communautés ont été dévastées, et un nombre record de 
personnes – supérieur à la population du Royaume-Uni – sont contraintes de fuir leur foyer1.

Dans les régions touchées, divers groupes – organisations caritatives locales, hommes 
et femmes d’affaires, groupes de plaidoyer, organisations humanitaires, et bien d’autres 
– jouent un rôle essentiel. Ils répondent aux besoins essentiels des populations et, de 
milliers de façons différentes, maintiennent en place les structures sociales, politiques 
et économiques de la société. La parole et les actions de la société civile soutiennent et 
façonnent les initiatives de développement et de consolidation de la paix de façon à 
promouvoir les réformes progressistes, la stabilité et la durabilité. 

Toutefois, dans de nombreux conflits, les populations civiles, leurs organisations et leurs 
infrastructures sont de plus en plus ciblées, et pas uniquement par des groupes armés 
extrémistes. Des hôpitaux et des médecins ont été par exemple les cibles d’attaques 
menées par des forces pro-gouvernementales en Syrie, en Afghanistan, ou encore au 
Yémen. Les régimes répressifs tout comme les forces rebelles cherchent bien souvent à 
écraser les discours et les actions progressistes.

Les initiatives de développement et de consolidation de la paix et les actions 
humanitaires sont plus efficaces lorsqu’elles émanent d’individus originaires et citoyens 
des pays concernés, et lorsque ce sont ces mêmes individus qui les mettent en œuvre. 
Oxfam et International Alert en sont tout à fait conscientes et savent que leur impact 
dépend de la manière dont elles collaborent avec la société civile dans les pays dans 
lesquelles elles interviennent. Il est essentiel de bien comprendre cela dans les 
situations de conflit.

La société civile contribue à façonner son propre contexte, mais est également façonnée 
par celui-ci. Non seulement les conflits exercent souvent un impact terrible sur la liberté, 
la sécurité et le bien-être des populations, mais ils influencent également les choix que 
font les organisations de la société civile concernant les cibles de leurs initiatives ainsi 
que les lieux où les mettre en œuvre et la manière de procéder. 

Parfois, cela a du bon, comme lorsque les organisations de femmes qui ont joué un rôle 
prépondérant dans le soutien fourni aux membres des communautés vulnérables pendant 
un conflit continuent d’exercer un certain leadership après que les armes se sont tues. 
Dans d’autres cas, les acteurs de la société civile peuvent s’écarter de leur rôle initial, à 
l’instar d’organisations initialement créées afin d’agir sur le plan politique dans le but 
d’éradiquer les causes sous-jacentes de la pauvreté finissant par fournir de l’aide 
humanitaire et se retrouvant à faire uniquement face aux conséquences de la pauvreté. 
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Cette étude a offert à nos deux organisations de la société civile une magnifique 
opportunité de collaborer en associant nos expertises en matière de militantisme local pour 
le changement, de droits humains, de paix et de conflits. Oxfam et International Alert 
collaborent depuis longtemps avec des partenaires locaux dans des zones fragiles et 
frappées par des conflits. Nous jouons souvent un rôle d’intermédiaire entre les bailleurs de 
fonds internationaux et les groupes locaux. Pour cette raison, il est essentiel que nous 
continuions à comprendre comment nos propres actions et celles d’autres acteurs peuvent 
renforcer ou au contraire affaiblir la société civile locale et nos partenariats avec elle. 

Au sein de la communauté internationale, de nombreuses mesures ont été prises afin que 
la société civile locale dirige les programmes humanitaires et de développement. 
Toutefois, il est étonnant de constater que ce type d’organisation ne soit pas encore la 
norme, particulièrement dans des contextes de conflit. Malheureusement, ce rapport 
dévoile que malgré leur volonté de s’améliorer, les acteurs internationaux ne parviennent 
pas encore à établir des partenariats efficaces avec les organisations de la société civile. 
Ils ont encore aujourd’hui tendance à s’imposer, à transférer les risques aux partenaires 
locaux, et ne parviennent pas à fournir le soutien prévisible et à long terme qu’ils savent 
pourtant nécessaire. Par ailleurs, ils continuent à financer de grandes organisations qui 
fonctionnent à l’occidentale plutôt que de petites ou moyennes organisations 
susceptibles d’être plus au fait des besoins des communautés touchées. Le « renforcement 
des capacités », jugé condescendant par certains, reflète trop souvent les priorités et 
besoins des bailleurs de fonds internationaux, en particulier en matière d’exigences de 
reporting, et pas suffisamment les besoins des groupes cherchant à travailler 
efficacement dans des environnements violents et polarisés sur le plan politique. Constat 
décevant : les conclusions des recherches menées au Myanmar, en Afghanistan et en 
RDC révèlent parfois les manquements de notre secteur, et notamment de nos propres 
organisations, à évoluer suffisamment. Il existe des causes réelles à nos échecs, par 
exemple le fait que nous soyons nous aussi liés par des exigences strictes imposées par 
les bailleurs de fonds, mais ces causes ne doivent jamais servir d’excuses ; nous devons 
faire preuve de davantage d’audace dans la manière dont nous modifions nos pratiques.

Dans les zones de conflit, des efforts spécifiques sont nécessaires pour cela, et les 
organisations internationales doivent s’interroger sur leur propre rôle dans la fourniture 
aux acteurs de la société civile d’un soutien quoi soit adapté et leur permette d’évoluer, 
tout en évitant de devenir l’un des nombreux obstacles auxquels ces derniers sont déjà 
confrontés.
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Les conclusions de cette recherche soulignent toute l’importance de continuer à 
améliorer la manière dont nous intervenons au sein de la société civile. À cet égard, 
nous conseillons aux bailleurs de fonds, aux ONG internationales et aux organisations 
de la société civile des pays dans lesquels nous intervenons de prendre connaissance 
de ces conclusions et recommandations. Quelle que soit l’expérience de chacun – 
ensemble, Oxfam et International Alert comptent plus de 100 ans d’expérience – il y a 
toujours beaucoup à apprendre pour améliorer la manière dont nous contribuons à la 
paix et au progrès.

Harriet Lamb,      
directrice générale d’International Alert 

Mark Goldring,
directeur général d’Oxfam GB 
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RÉSUMÉ



RÉSUMÉ
Les conflits violents détruisent, bouleversent et redéfinissent les relations au sein d’une 
société. Malgré des années de travail en partenariat, les organisations internationales ne 
comprennent souvent pas suffisamment comment les conflits violents affectent les 
organisations de la société civile et comment leurs propres actions (par exemple le choix 
des groupes avec qui établir des partenariats, les conditions du partenariat, ou encore 
les zones géographiques et les activités à cibler) exercent un impact sur la sécurité, la 
paix durable et le développement. 

Les acteurs internationaux interviennent de plus en plus dans des territoires violemment 
disputés et dépendent d’OSC locales ou nationales pour atteindre les communautés 
touchées par les conflits. Le soutien apporté à la décentralisation et à la Charte pour le 
Changement2 ne cessant de croître, les partenariats en situations de conflit seront de 
plus en plus fréquents et indispensables afin de garantir que les ressources essentielles 
sont fournies aux populations qui en ont le plus besoin.

Ce rapport vise à contribuer à l’instauration de partenariats plus équitables et efficaces 
en situations de conflit. Il repose sur une recherche commandée par Oxfam (une grande 
ONG internationale multi-mandatée) et menée en collaboration avec International Alert 
(une grande ONG internationale de consolidation de la paix) dans trois zones touchées 
par des conflits prolongés : l’Afghanistan, l’est de la République démocratique du Congo 
(RDC) et l’État Kachin, au Myanmar3. Cette recherche a étudié l’impact des conflits 
violents sur la société civile ainsi que les OSC et les membres de leur personnel, et 
appelle les acteurs internationaux à élaborer une approche plus sophistiquée et nuancée 
en matière de partenariat, qui permettrait de renforcer le rôle des OSC en situations de 
conflit plutôt que de l’affaiblir.

Les conclusions mettent en lumière des domaines soumis à des tensions et des 
pressions, mais également des domaines propices à l’instauration de relations entre les 
acteurs internationaux et leurs partenaires de la société civile locale. Les aspects 
spécifiques des partenariats qui doivent évoluer si les acteurs internationaux et leurs 
partenaires locaux souhaitent optimiser leur impact sont mis en avant dans les 
principales conclusions et le résumé des conclusions.

Si les messages contenus dans ce rapport ne sont pas forcément inédits, ils nécessitent 
une action urgente, notamment en raison de leurs aspects liés à la sécurité et à 
l’éthique. Les partenaires internationaux et locaux doivent redoubler d’efforts pour établir 
des partenariats solides, qui leur permettent de se renforcer, et qui concrétisent le 
concept de décentralisation et répondent aux besoins des communautés vulnérables 
vivant sous la menace de conflits violents prolongés.
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PRINCIPALES CONCLUSIONS
• Hausse des violences au sein de la société : Les niveaux élevés de violence au sein de la 

société modifient le travail des OSC, qui peuvent éprouver des difficultés à gérer ces 
changements. Les communautés marginalisées et exclues font face à une pression élevée 
lorsque les violences prennent de l’ampleur, et parallèlement, leurs systèmes et réseaux de 
soutien sont fragmentés et affaiblis par la violence et les déplacements. Les OSC en 
première ligne affrontent souvent un risque accru avec peu de soutien, et le problème du « 
transfert des risques » des organisations internationales aux organisations locales doit 
être résolu. L’exposition aux violences et à l’insécurité prolongées détruit les systèmes 
d’éducation et provoque des traumatismes, impactant ainsi la manière dont les OSC 
apprennent et travaillent en situations de conflit.

• Comportement des autorités gouvernementales dépendant des états ou non : Pour les 
acteurs d’un conflit en opposition, la fourniture des services essentiels est une voie 
importante vers la légitimité populaire et le pouvoir, ce qui explique que les ressources et 
activités des OSC puissent devenir des cibles. En présence de groupes violents actifs dans 
un contexte d’impunité, il est dangereux pour les OSC de s’attaquer à des questions que les 
autorités gouvernementales considèrent comme une menace pour leur pouvoir et leurs 
intérêts. Lorsque le pouvoir des acteurs de l’état est menacé, les restrictions imposées par 
l’état sur la liberté d’expression, d’association et de rassemblement mettent fréquemment 
en péril l’efficacité, la sécurité et la survie des OSC. 

• Dynamiques au sein de la société civile : Les opportunités de dialogue et d’engagement 
autour de problématique présentant un intérêt commun pour les OSC œuvrant dans des 
communautés divisées par un conflit peuvent contribuer à pallier les « déficits de confiance 
» qui caractérisent les sociétés touchées par des conflits. Lorsque l’identité constitue une 
dynamique importante du conflit, l’identité des OSC peut les aider à travailler plus 
efficacement avec certaines communautés, ou au contraire les empêcher de collaborer 
avec d’autres. Si les mécanismes formels de collaboration avec les autorités 
gouvernementales sont brisés, les OSC tout comme les acteurs internationaux peuvent 
avoir besoin de liens politiques de tous les côtés du confit afin de pouvoir intervenir. 

• Réponse des acteurs internationaux : L’aide internationale constitue une mesure de base 
en situation de conflit, mais souvent, les acteurs internationaux ne parviennent pas à 
analyser l’interaction entre les dynamiques du conflit et leur engagement, ce qui crée un 
risque pour eux, leurs partenaires et les communautés dans lesquelles ils interviennent. 
Les initiatives de « renforcement des capacités » s’accompagnent fréquemment de 
dynamiques de pouvoir, et leur contenu ainsi que leur format sont alors mal adaptés aux 
principaux besoins des OSC en situations de confit. Concernant la gestion du risque, les 
acteurs internationaux transfèrent souvent les risques à leurs OSC partenaires à cause de 
la mise en œuvre des programmes à distance, et fournissent systématiquement différents 
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niveaux de sécurité aux acteurs internationaux et à leurs homologues OSC. Les schémas de 
financement peuvent entraver le développement de la société civile locale, affaiblissant 
dans les faits des OSC de terrain plus petites et autres acteurs venant en aide aux groupes 
marginalisés. Les approches traditionnelles en matière de partenariat « professionnalisent 
» souvent les OSC ou peuvent les limiter à des aspects de sous-traitance, et ne 
parviennent pas à favoriser leur influence sur les prises de décisions stratégiques, et 
affaiblissent les liens que les OSC tissent avec les communautés auxquelles elles viennent 
en aide. Globalement, les acteurs internationaux ne financent généralement pas 
suffisamment leur engagement (opérations des ONG internationales et des OSC) en 
situations de conflit, car ils ne prévoient pas l’ampleur des coûts associés à une 
intervention responsable en situation de conflit violent. 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS

Établir des partenariats plus équitables et efficaces

• Investir dans des analyses politiques et du conflit plus nuancées, plus fréquemment 
actualisées et tenant compte des questions de genre afin de prendre des décisions 
éclairées qui ne nuisent à personne et qui ne fassent pas l’objet de manipulations 
politiques de la part de parties au conflit (y compris de l’état). Dans la sphère 
humanitaire, la sensibilité aux conflits, ou l’action humanitaire tenant compte des 
aspects politiques, sont essentielles au respect des principes humanitaires 
d’indépendance et d’impartialité. Dans les mois suivant une crise humanitaire, les 
acteurs internationaux doivent s’assurer de mener des analyses plus approfondies afin 
d’adapter les phases ultérieures des programmes humanitaires. Bénéficier de conseils 
relatifs au conflit spécifiques au pays peut transformer la manière dont les acteurs 
internationaux comprennent et gèrent les risques liés au conflit avec leurs partenaires et 
les types d’impact qu’eux et leurs partenaires doivent et peuvent s’attendre à exercer.

• Remodeler les approches et modèles en matière de partenariat afin de fournir un soutien 
plus efficace et adapté aux OSC en situations de conflit. Reconnaître les déséquilibres de 
pouvoir sous-jacents aux partenariats est une première étape essentielle dans 
l’instauration de partenariats plus autonomisants, mais nécessite de la confiance et des 
dialogues honnêtes. Les acteurs internationaux doivent engager des réflexions internes 
honnêtes afin d’examiner leur propre engagement en matière de partenariat et les 
implications relatives aux aspects suivants : modalités d’allocation de fonds, notamment 
non restreints, aux OSC, modalités de recrutement d’équipes d’assistance partenaires 
dédiées susceptibles de travailler avec et au sein d’équipes partenaires, et façon de 
garantir que les membres du personnel des ONG internationales disposent des 
connaissances, compétences et capacités nécessaires pour répondre aux besoins de 
développement des membres du personnel et organisationnel des OSC partenaires en 
situations de conflit. Les acteurs internationaux doivent également prendre en compte la 
manière dont leurs schémas de financement et leurs calendriers de projet jouent un rôle 
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dans le renforcement ou l’affaiblissement de la capacité institutionnelle des OSC et de la 
société civile locale dans son ensemble. Établir des partenariats plus autonomisants 
coûte cher et implique des frais généraux jusqu’à trois fois plus élevés en situations de 
conflit. Par conséquent, trouver des moyens de financer des partenariats responsables 
favorisant la décentralisation en situations de conflit constitue une priorité majeure.

• Soutenir le développement du personnel des partenaires et organisationnel en fonction 
des priorités formulées par les partenaires. Les OSC intervenant en situations de conflit 
ont des besoins et des opportunités uniques et spécifiques au contexte. Les acteurs 
internationaux doivent être à l’écoute des besoins de développement du personnel des 
partenaires et organisationnel de leurs OSC partenaires et faire preuve d’une plus grande 
réactivité pour y répondre. Cela implique généralement un soutien sur-mesure qui va bien 
au-delà de simples ateliers ponctuels de renforcement des capacités. 

• Gérer les risques, gérer le transfert des risques. Le transfert des risques des acteurs 
internationaux aux OSC à cause de la mise en œuvre des programmes à distance en 
situations de conflit est une problématique sur laquelle il convient de se pencher. Compte 
tenu des déséquilibres de pouvoir entre les acteurs internationaux et leurs OSC 
partenaires, les acteurs internationaux se doivent de travailler avec leurs OSC partenaires 
afin d’identifier des solutions permettant de gérer concrètement les risques. Permettre 
aux OSC de développer une gestion appropriée de la sécurité et de bénéficier des 
ressources nécessaires en cas de transfert des risques est indispensable à la sécurité, la 
légitimité, et l’efficacité de leur personnel et de leur organisation.

13 PARTENARIATS EN SITUATIONS DE CONFLIT
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1. introduction



INTRODUCTION
Les conflits violents détruisent et bouleversent la vie et les moyens de subsistance, 
traumatisent les individus et créent des oppositions au sein des communautés. Les 
violences prolongées, les pressions politiques exercées par les parties au conflit, et les 
tensions au sein des communautés et entre elles affectent dans une large mesure l’espace 
civique dans lequel les organisations de la société civile locales et nationales4 interviennent. 
Plus simplement, elles exercent un impact sur les activités des OSC, les lieux où elles 
interviennent, et la manière dont elles le font. De nombreuses OSC éprouvent des difficultés 
à gérer les pressions organisationnelles et d’autre nature qu’elles subissent alors qu’elles 
tentent de répondre aux besoins des individus dans des contextes quotidiens 
particulièrement compliqués. 

À l’échelle internationale, on constate un soutien croissant en faveur de la décentralisation, 
et la part de l’aide internationale consacrée aux situations de conflit ne cesse d’augmenter. 
La décentralisation en situations de conflit nécessite que les partenaires internationaux 
pensent et agissent différemment avec leurs partenaires locaux. Elle traduit la position 
éthique selon laquelle les parties externes peuvent exercer un pouvoir et une influence 
disproportionnés sur la stratégie et les programmes, aux dépens des individus qui subissent 
les conflits. Les débats autour de la question de la décentralisation ne sont pas simples, et il 
existe des défis importants qui doivent être pris en compte. Toutefois, le présent rapport ne 
se concentre pas sur ces vastes débats, mais sur la manière dont les acteurs locaux sont 
eux-mêmes impactés par les conflits violents et sur ce que les acteurs internationaux 
peuvent faire pour mieux aider la société civile dans ces situations. Il reconnait que trop peu 
d’attention a été portée à la manière de soutenir concrètement la décentralisation et de 
repenser les partenariats afin d’offrir aux OSC le type de soutien dont elles ont besoin dans 
ces contextes. 

La recherche commandée par Oxfam et menée avec International Alert dans trois zones de 
conflit prolongé (Afghanistan, est de la République démocratique du Congo [RDC] et Myanmar 
[État Kachin]) montre que la réponse internationale aux dynamiques de conflit et les actions 
de leurs partenaires internationaux peuvent aggraver les défis auxquels sont confrontées 
les OSC. La recherche comprend 68 entretiens menés avec des informateurs clés, dont plus 
de 40 œuvrant au sein d’OSC, les autres entretiens ayant été menés avec des experts du 
domaine membres d’ONG internationales, de groupes de réflexion, de gouvernements 
bailleurs de fonds et d’organisations intergouvernementales. Une étude de la littérature a 
également été réalisée. La plupart des membres d’OSC interrogés étaient des partenaires 
actuels d’Oxfam, travaillant le plus souvent au sein d’OSC enregistrées impliquées dans des 
interventions humanitaires, de développement et de plaidoyer.

L’étude Keystone Partner Survey d’Oxfam menée en 2014 a prouvé qu’Oxfam pouvait 
largement progresser dans sa manière de collaborer avec ses partenaires locaux5. Certaines 
problématiques soulevées par cette étude s’avèrent particulièrement pertinentes en ce qui 
concerne l’établissement de partenariats en situations de conflit. Par exemple, des 
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partenaires ont indiqué que le soutien financier offert par Oxfam manquait de flexibilité, que 
les négociations relatives aux partenariats étaient rapides mais ne pouvaient pas être 
adaptées aux besoins du partenaire, que le soutien au développement du personnel des 
partenaires et organisationnel était généralement insuffisant, et qu’un soutien bien plus 
important était nécessaire pour aider les partenaires locaux à se protéger des menaces6. 

LA SOCIÉTÉ CIVILE EN CONTEXTE
Les OSC sont souvent considérées comme formant un groupe homogène. Pourtant, elles 
sont très différentes de par leur raison d’être, leur objectif et leurs valeurs. Le terme 
« “société civile” (...) implique souvent de nombreuses zones, formes institutionnelles et 
de nombreux acteurs, différents dans leur degré de formalité, leur autonomie et leur 
pouvoir » et est « souvent constitué d’organisations telles que des associations 
caritatives enregistrées, des ONG de développement, des groupes communautaires, des 
organisations de femmes, des organisations confessionnelles, des associations 
professionnelles, des syndicats, des groupes autonomes, des mouvements sociaux, des 
associations professionnelles, des coalitions ou encore des groupes de plaidoyer »7. 

Maymana, Faryab, Afghanistan. Faryab est l’une des provinces les plus dangereuses du nord de l’Afghanistan et le théâtre fréquent 
d’attaques des tabilans. De 2009 à 2014, Oxfam a appuyé un projet de consolidation de la paix avec ses partenaires en renforçant les 
capacités des chouras de paix locaux. Photo : Annabel Morrissey/Oxfam
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Les OSC peuvent donc être traditionnelles ou modernes, locales, régionales, nationales, 
internationales ou transnationales. Elles incluent une vaste gamme d’alliances et de 
groupements, l’adhésion reposant sur des valeurs communes, la religion, l’identité 
ethnique ou d’autres aspects identitaires. Par exemple, certaines OSC soutiennent des 
formes de démocratie, tandis que d’autres soutiennent l’autoritarisme. Certaines plaident 
pour l’inclusion/la pluralité alors que d’autres visent exclusivement à réformer le pays. 
Enfin, certaines œuvrent pour les droits humains, et d’autres souhaitent les restreindre, 
ou les rejettent. 

Toute supposition selon laquelle la société civile favorise par essence la paix et la 
démocratie est donc remise en question dans des contextes dans lesquels les OSC 
principales mettent ces aspects en péril8. Par exemple, les Talibans afghans sont nés 
d’un mouvement de la société civile devenu un « régime politiquement répressif, non 
démocratique et violent »9. Toutefois, dans plusieurs situations de conflit, de nombreuses 
OSC jouent un rôle prépondérant dans le soutien à la transition vers des formes plus 
inclusives et démocratiques de gouvernance et favorisent les avancées au regard des 
Objectifs de développement durable (ODD) – deux aspects essentiels en situations de 
conflit concentrant la pauvreté et l’insécurité10.

Les OSC ne sont pas hermétiques aux dynamiques de conflit qui façonnent leurs 
communautés et leurs zones d’intervention (voir Encadré 1). Dans des contextes de forte 
opposition, les OSC peuvent finir par s’allier avec des parties au conflit, probablement par 
crainte, manque de confiance ou intimidation, plutôt que de s’engager en faveur des 
objectifs qu’elles se sont fixés. De même, les OSC luttant contre les violences peuvent, 
accidentellement, adopter des positions ou des stratégies favorisant la méfiance, la 
violence et l’insécurité. L’interaction entre les dynamiques de conflit en évolution et 
« l’écosystème » local des OSC – leur identité, leurs valeurs, leurs associations et leurs 
interventions – est rarement suffisamment prise en compte par les partenaires 
internationaux souhaitant trouver des partenaires et lancer une intervention. Il est 
néanmoins évident que les zones d’intervention des OSC en situations de conflit sont 
particulièrement complexes et s’accompagnent de choix et de compromis difficiles, ce 
qui peut entraver leur capacité à recevoir des financements, à œuvrer malgré les 
divisions engendrées par le conflit et à collaborer ensemble afin d’améliorer la sécurité et 
le bien-être des individus.

Le flux de ressources internationales déployées en situations de conflit peut également 
exercer un impact considérable sur les dynamiques du conflit : il peut les renforcer en 
soutenant la légitimité et le pouvoir de différents groupes ou – si le flux est ciblé 
attentivement – il peut soutenir les efforts visant à répondre aux besoins communs ainsi 
que les intérêts des communautés divisées par le conflit de manière à souligner les 
intérêts communs et à créer des opportunités de bâtir un capital social et de favoriser la 
confiance. 
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Encadré 1 : choix en matière de partenariat

Les trois études de cas mentionnées dans le présent rapport indiquent que les OSC 
dépendent du capital social (leurs réseaux et connexions locaux) pour l’obtention 
d’informations, l’accès et la protection lorsqu’elles interviennent dans des 
situations à haut risque. En situations de conflit, lorsque la confiance entre les 
communautés a été éprouvée, le capital social « de liaison » tend à être puissant. Il 
renforce les affiliations sociales assignées basées sur l’identité ethnique ou 
religieuse (par exemple). Le capital social « de relais », qui repose quant à lui sur 
des affiliations sociales acquises (par exemple des valeurs communes), tend à être 
plus faible11. Ainsi, l’accès et la sécurité des OSC ont tendance à être gouvernées 
– et à renforcer – les aspects liés à l’identité. 

Cela peut s’avérer déroutant et complexe pour les partenaires internationaux 
lorsqu’ils tentent de concilier les réalités du terrain et les principes de partenariat 
qui mettent en avant « l’indépendance » et « l’impartialité », surtout lorsque ces 
mêmes acteurs internationaux constatent que l’identité semble être une cause de 
violence. Compte tenu de ce phénomène, les acteurs internationaux doivent juger 
l’indépendance et l’impartialité au regard des valeurs que les OSC promeuvent 
plutôt que de leurs identités. Cela nécessite qu’ils en fassent davantage pour 
comprendre les dynamiques locales et prendre des décisions mieux éclairées 
concernant les partenariats.  

19 PARTENARIATS EN SITUATIONS DE CONFLIT



2. CONCLUSIONS : 
IMPACT DES 
CONFLITS SUR LES 
ORGANISATIONS DE 
LA SOCIÉTÉ CIVILE  



Les OSC locales ou nationales ainsi que les membres de leur personnel portent la 
majorité du fardeau que représentent les interventions dans des contextes très 
instables, parfois simplement parce qu’ils y ont accès, mais pas leurs partenaires 
internationaux. Dans l’État Kachin (Myanmar) par exemple, si les OSC d’origine kachin 
ont officiellement « accès » aux zones, leur travail quotidien est synonyme de 
harcèlement, de détention, d’enrôlement et de violence. Dans certains pays, les 
membres du personnel étrangers n’ont pas le droit d’intervenir dans des zones où sont 
installées de nombreuses personnes déplacées. Pourtant, rares sont les organisations 
internationales à aborder ouvertement les partenariats avec la société civile locale en 
situations de conflit violent, sans parler de la manière de gérer le transfert des risques 
qui survient généralement lorsque les partenariats sont établis avec des OSC 
nationales ou locales.

Augmentation des risques pour les membres du personnel des OSC en 
première ligne  
En situations de conflit violent, les civils, les OSC et les espaces publics sont de plus en 
plus ciblés par les acteurs armés, liés à l’état ou non. Même les lieux considérés comme 
intouchables, tels que les écoles ou les hôpitaux, font l’objet d’attaques12. En Afghanistan 
notamment, certaines organisations internationales et leurs OSC partenaires sont perçues 
comme liées au gouvernement car elles fournissent des services essentiels, et sont donc 
devenues des cibles pour les groupes armés d’opposition13. 

Dans les situations où les acteurs liés à l’état et les autres s’affrontent pour prendre le 
contrôle d’un territoire et le gouverner, les OSC dont ils estiment qu’elles menacent leurs 
intérêts ou leurs valeurs peuvent être la cible d’intimidations et de violences, de même que 
leurs familles et leurs communautés. Lorsque les violences prennent de l’ampleur, les 
membres du personnel des OSC peuvent se retrouver contraints de fuir leur foyer, leur 
région ou leur pays. La situation est encore pire lorsque les acteurs armés sévissent dans 

2.1 HAUSSE DES VIOLENCES AU 
SEIN DE LA SOCIÉTÉ
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une relative impunité. Les aspects considérés comme conflictuels par les acteurs liés à 
l’état et les autres dépendent du contexte, mais incluent généralement les OSC luttant 
contre les inégalités, l’injustice, les agressions (y compris sexuelles et les violences 
fondées sur le sexe), l’impunité, ou œuvrant en faveur des droits humains et de sociétés 
inclusives et pacifiques. Les civils défendant les droits humains sont souvent des cibles : à 
l’échelle mondiale, 156 défenseurs des droits humains ont été assassinés ou sont morts en 
détention en 2015, un chiffre probablement inférieur à la réalité compte tenu des difficultés 
à obtenir ce genre d’informations dans des contextes d’insécurité14. 

OSC contraintes de réorienter leurs interventions et leurs ressources
À mesure que la violence augmente, de nouveaux besoins émergent au sein des 
communautés. Lorsque les autorités locales sont incapables de fournir des services 
essentiels ou refusent de le faire, les OSC (existantes ou nouvelles) interviennent. Par 
exemple, en Afghanistan, certaines OSC ont été créées pour répondre aux besoins des 
réfugiés afghans au Pakistan dans les années 9015, alors qu’en RDC, les OSC se sont 
considérablement développées suite à l’arrivée massive de réfugiés rwandais en 199416. 
De nombreuses OSC ont dirigé (ou redirigé) leur énergie et leurs ressources sur la lutte 
contre les violences les plus graves, en fournissant de l’aide humanitaire, en venant en 
aide aux victimes, en luttant contre les violations des droits humains, et en instaurant 
des mouvements pacifiques. Elles ont ainsi dû modifier leur vision et leur mission, et 
réaffecter les ressources ou absorber des fonds conséquents issus de sources externes 
(voir Encadré 2), se développant souvent rapidement pour répondre aux besoins et 
opportunités locaux de plus en plus importants. Il est aisé de comprendre que ces 
changements ont été difficiles à gérer. Certaines OSC se sont retrouvées débordées, et le 
redéploiement des ressources a entravé leur capacité à répondre aux besoins sous-
jacents à plus long terme des communautés auxquelles elles venaient en aide, ce qui a 
donné lieu à des défis futurs en termes de développement.
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Hausse des violences sexuelles et fondées sur le sexe
L’escalade des conflits violents s’accompagne souvent d’une augmentation des 
violences sociales et criminelles, certains individus ou groupes tirant parti du désordre 
ambiant et d’une certaine culture de l’impunité. Les violences sexuelles et fondées sur le 
sexe ont tendance à augmenter18, de même que la violence criminelle associée aux gangs 
et au crime organisé, ce qui entraîne souvent des conséquences négatives pour les 
jeunes, les femmes et les filles, les minorités sexuelles et de genre, les OSC et, de façon 
plus générale, les communautés locales19. 

Alors que les besoins des communautés vulnérables sont de plus en plus nombreux, les 
systèmes et réseaux de soutien traditionnels sur lesquels elles s’appuient se 
fragmentent et s’épuisent souvent en raison des phénomènes de déplacement et de 
l’insécurité. 

Lutter contre les violences sexuelles et fondées sur le sexe s’avère extrêmement difficile 
pour les OSC et les membres de leur personnel lorsque les personnes qui en ont été 
victimes demeurent vulnérables à cause de la poursuite du conflit et de l’insécurité 

ENCADRÉ 2 : DÉVELOPPEMENT DES OSC AU MYANMAR

Des dizaines de milliers de personnes ont été déplacées à l’intérieur du Myanmar 
suite au conflit qui frappe l’État Kachin depuis 2011. Les OSC confessionnelles, en 
mesure de se déplacer entre les zones contrôlées par le gouvernement et celles 
contrôlées par l’organisation de l’indépendance kachin, sont devenues les 
premiers intervenants humanitaires malgré leur maigre expérience de ce rôle et les 
violences frappant durement leur réseau de lieux de culte, dont de nombreux ont 
été endommagés ou détruits. Initialement, les fonds issus des réseaux de lieux de 
culte et d’entreprises ont permis de financer l’intervention et d’adopter une 
approche flexible et adaptée à la situation locale.

D’autres OSC se sont rapidement développées grâce aux financements 
internationaux. Une OSC basée dans l’État Kachin, qui dépensait jusqu’à 1 million de 
dollars par an en 2011, a dépensé entre 7 et 8 millions de dollars en 2016. Ces OSC 
ont été considérablement surmenées lorsqu’elles ont dû s’adapter à un nouveau 
secteur, se développer rapidement pour gérer davantage de ressources (membres 
du personnel et fonds), et répondre à des besoins urgents dans un environnement 
d’intervention complexe. 

Pour gérer ces pressions, certaines OSC ont été contraintes de réduire leurs 
interventions existantes, au détriment de groupes de personnes vulnérables. Par 
exemple, une grande OSC a réduit ses programmes consacrés au VIH, à la 
sécheresse et à l’éducation17.
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associée. Les normes sociales discriminatoires et la stigmatisation de ces victimes 
contribuent également à ces problèmes. Les organisations de femmes en Afghanistan et 
en RDC déclarent que leur travail fait l’objet de pressions croissantes liées au conflit. En 
RDC, les relations de genre au-delà de l’est du pays, région frappée par le conflit, sont 
telles que les femmes qui endossent des responsabilités politiques et/ou s’expriment à 
propos des droits humains et/ou le viol ont subi des viols en tant que pratique de torture 
de la part des forces de sécurité de l’état dans les prisons du pays20.

Les violences prolongées affaiblissent les capacités des OSC  
Une exposition prolongée aux conflits violents traumatise les individus, les familles et les 
communautés, et exerce des impacts à long terme sur leur bien-être psychosocial. Si les 
OSC sont peut-être les mieux placées pour apporter du soutien, les membres de leur 
personnel peuvent également avoir besoin d’aide afin de faire face à la situation.

Impacts psychosociaux
Les communautés frappées par des conflits violents subissent de nombreux troubles de 
stress post-traumatique (TSPT). Par exemple, une étude récemment menée en Syrie a 
prouvé que 50 % des enfants souffraient de TSPT21, tandis qu’une étude nationale menée 
en Afghanistan en 2002, après la chute des Talibans, a révélé que 42 % de la population 
du pays souffrait de TSPT22. Les traumatismes peuvent se manifester de différentes 
façons. Les personnes interrogées au Myanmar et en Afghanistan ont reconnu que 
travailler dans des contextes d’insécurité et faire face à des violences et des menaces 
quotidiennes peut traumatiser le personnel, et ont signalé l’absence de mécanismes de 
soutien pour les victimes de traumatismes pour les membres du personnel des OSC23. 

Impacts sur l’éducation
Les systèmes et infrastructures d’éducation sont souvent détruits ou ciblés par les 
acteurs du conflit, qui cherchent à répandre leur idéologie, à faire taire la pensée 
critique, ou à restreindre l’accès à l’éducation de certains groupes. Dans certaines 
régions d’Afghanistan par exemple, les Talibans empêchent les filles d’aller à l’école et 
ont restructuré le système éducatif afin de décourager les individus de remettre en 
question l’autorité. 

Les conflits prolongés affectent non seulement l’éducation des filles et des garçons qui 
ne vont plus à l’école, mais ils détruisent également les infrastructures et systèmes 
éducatifs, ce qui engendre un impact sur plusieurs générations d’individus. Cela implique 
de grandes difficultés pour le recrutement de membres du personnel d’OSC suffisamment 
qualifiés dans les régions en conflit, ou ayant subi un conflit. Il peut également y avoir un 
gouffre entre les états d’esprit et les cadres analytiques des acteurs internationaux et 
ceux des OSC, qui peut se creuser encore davantage à cause des différences existant 
dans les parcours d’éducation, largement façonnés par le conflit.
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Dans les zones ou régions où l’autorité en place est contestée, « des revendications de 
pouvoir diverses et en opposition co-existent, se chevauchent et s’entremêlent » et 
engendrent des formes hybrides d’autorités gouvernementales24. Dans de tels contextes, 
la gouvernance peut englober une grande variété de mécanismes et d’intérêts, publics 
ou privés, notamment : locaux, nationaux, internationaux et transnationaux ; liés à l’état 
ou non ; traditionnels/coutumiers et modernes ; violents et non violents ; criminels et 
extrémistes. Dans ces cas de figure, la « privatisation » du contrôle par la force, associée 
à l’impunité dont bénéficient les acteurs armés s’avèrent particulièrement dangereuses 
et rendent les communautés et les OSC très vulnérables25.

La fourniture de services essentiels : une voie vers le pouvoir
Les autorités gouvernementales se servent souvent de la fourniture de services essentiels 
comme d’un moyen d’établir leur légitimité et leur popularité. Dans des situations de 
conflit, lorsque des acteurs liés à l’état ou non s’affrontent pour s’emparer de l’autorité, ils 
peuvent tenter de s’approprier les OSC fournissant des services essentiels pour arriver à 
leurs fins. Dans d’autres cas, les activités des OSC peuvent être entravées par des 
individus cherchant à détruire la légitimité populaire de leurs opposants. Par exemple, 
dans l’État Kachin (Myanmar), des OSC travaillant auprès de communautés dans des zones 
non contrôlées par le gouvernement/contrôlées par l’organisation de l’indépendance 
kachin ont été confrontées à des violences et ont été stoppées à des check-points 
contrôlés par le gouvernement, et à des retards inhabituels lors de demandes de rendez-
vous ou de déplacement soumises au gouvernement de l’état. Une OSC a déclaré avoir 
attendu trois semaines avant de recevoir l’autorisation de fournir des biens non 
alimentaires aux habitants d’une zone non contrôlée par le gouvernement/contrôlée par 
l’organisation de l’indépendance kachin frappée par une catastrophe naturelle26. Cela 
laisse à penser que l’armée pourrait restreindre l’accès aux services pour les groupes 
qu’elle associe à l’opposition. 

2.2 DÉFIS ENGENDRÉS PAR LES 
REVENDICATIONS DE POUVOIR DIVERSES ET 
EN OPPOSITION 
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Pour réduire le risque de manipulation politique lorsqu’elles viennent en aide aux individus 
vulnérables, les OSC fournissant des services adoptent diverses stratégies : elles 
établissent des relations avec différentes autorités gouvernementales (liées à l’état ou 
non), souvent adversaires dans le cadre du conflit, et ne cessent de s’adapter aux 
dynamiques et alliances changeantes parmi les acteurs du conflit aux niveaux local et 
national. Les OSC s’assurent également de venir en aide aux individus vulnérables dans les 
zones disputées afin d’éviter toute accusation de partialité envers une autorité 
gouvernementale, un groupe armé, ou encore une communauté. 

Restrictions imposées à l’espace civique par les états
Les acteurs de l’état impliqués dans un conflit violent minimisent les menaces envers 
leur autorité en restreignant la liberté d’expression, d’association et de rassemblement, 
ce qui affecte directement l’espace civique et l’efficacité des OSC. Les réglementations 
sont souvent élargies en réponse aux évolutions menaçant le pouvoir de l’état, et donc 
également la position des acteurs de l’état. Les éléments déclencheurs peuvent être : 
des élections, une escalade du conflit violent, les activités des OSC remettant en cause 
l’autorité de l’état (notamment lorsque l’on pense que des groupes d’opposition se sont 
approprié les OSC, volontairement ou non), ou encore de nouvelles pressions politiques 
exercées par des acteurs externes/étrangers au moyen de financements étrangers 
accordés aux OSC27. À l’échelle internationale, les chercheurs et les militants étudient 
une tendance croissante liée à des mesures de « sécurité publique » et « anti-terroristes » 
détournées par les acteurs de l’état afin de contrôler les OSC qui remettent en question 
leur autorité28. 

Les acteurs de l’état (de différents types de régimes) régulent de plus en plus 
l’environnement d’intervention global des OSC, par exemple en exigeant des OSC qu’elles 
s’enregistrent afin de recevoir des fonds étrangers, un processus qui peut être difficile à 
mener à bien sans bénéficier de certains contacts avec des acteurs de l’état. Au Myanmar 
par exemple, où la transition vers la démocratie demeure fragile, les personnes 
interrogées ont indiqué que la liberté d’expression sur Internet est depuis peu restreinte, 
certains acteurs de la société civile ayant même été arrêtés pour diffamation. De même, 
les OSC peuvent éprouver des difficultés à entrer en contact avec des représentants 
politiques. Toutefois, dans le cadre de cette recherche, les OSC avaient à cœur d’évoquer 
ces problématiques avec prudence et ont insisté sur le fait que des critiques mal 
informées pouvaient mettre à mal la démocratie émergente et que d’autres libertés 
difficilement acquises avaient déjà exercé des impacts positifs sur l’espace civique 
depuis la fin de la junte militaire au Myanmar29. 

Dans les trois études de cas, les OSC ont indiqué avoir adopté le principe d’auto-censure 
pour leur propre bien. L’une des personnes interrogées en RDC a déclaré : « Nous voyons 
tout, mais nous ne pouvons pas toujours parler de tout. » Au-delà de l’auto-censure, les 
personnes interrogées ont souligné que les OSC sont en mesure d’aborder des questions 
sensibles en situations de conflit, mais qu’elles doivent le faire de façon stratégique, par 
exemple en présentant les questions politiques en des termes plus techniques ou
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La frontière floue entre espace politique et espace civique
Les situations de conflit violent sont hautement politisées, et lorsque les différents 
acteurs cherchent à faire valoir leurs intérêts, la frontière entre espace civique et 
politique peut devenir floue. Le développement des OSC en RDC en est un bon exemple 
(voir Encadré 3. Dans certains cas, les OSC ont besoin de liens avec tous les acteurs 
politiques/du conflit afin de pouvoir travailler efficacement, mais ces liens sont risqués 
et difficiles à gérer.

décentralisés qui ne soient pas susceptibles d’aggraver les dynamiques du conflit au 
sens plus large, ou en travaillant en coalitions réduisant le risque que des OSC 
individuelles soient confrontées à des conséquences négatives30. En RDC, des OSC ont 
indiqué qu’elles géraient leurs relations avec les autorités de l’état en les tenant 
informées de leurs activités et en les y impliquant afin de limiter le risque de répressions 
inattendues31. La manière dont les OSC et les acteurs internationaux répondent aux 
restrictions imposées à l’espace civique par l’état en situations de conflit dépend des 
circonstances spécifiques au contexte du conflit et des objectifs des OSC.

Encadré 3 : espace civique et politique en RDC

Historiquement, la société civile en RDC était liée au pouvoir de l’état, et les 
associations communautaires, les paroisses, les ONG, les organisations de femmes, 
les jeunes et même les agriculteurs étaient impliqués dans la fourniture de services 
essentiels. 

Avec le mouvement de libéralisation né au début des années 90, après que le 
président Mobutu a décrété le début de la « démocratisation », une société civile 
indépendante a commencé à se développer et à se diversifier. Ainsi, des groupes de 
la société civile ont émergé en même temps que des partis politiques d’opposition. 
Certains se sont clairement rangés derrière l’ancien ordre établi, tandis que 
d’autres se sont engagés avec lui sans y adhérer, alors que d’autres encore ont 
remis en question les pouvoirs en place et ont par là même formé une alliance 
naturelle avec les nouveaux partis d’opposition officiels. 

Dans un contexte de conflit violent en cours, de pauvreté extrême et de faibles 
mécanismes officiels de représentation politique, les OSC ont été ciblées par les 
politiciens cherchant à faire valoir leurs intérêts en tentant d’exploiter les 
ressources des OSC à leur avantage (reproduisant ainsi les réseaux patrimoniaux 
dans l’espace civique). Parallèlement, certains acteurs de la société civile oscillent 
entre espace civique et politique pour faire avancer leurs programmes. Cela est 
devenu si fréquent en RDC qu’il existe une tendance selon laquelle des 
responsables d’OSC cherchent à endosser des rôles politiques bien visibles.
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Plus généralement, le rôle vital des liens personnels en tant que base de la confiance en 
situations de conflit signifie que les OSC ont besoin de liens personnels avec tous les 
acteurs politiques et/ou du conflit afin de travailler efficacement. En Afghanistan, les liens 
avec les acteurs politiques et du conflit étaient décrits comme essentiels pour garantir 
l’enregistrement des OSC (indispensable pour percevoir des financements étrangers), pour 
négocier l’accès à des zones dangereuses, et pour influencer les processus politiques. Au 
Myanmar, certaines OSC de l’État Kachin ont fait part de leur frustration et des difficultés 
qu’elles ont éprouvées à mettre en œuvre leurs activités en raison du manque de liens 
personnels avec le nouveau gouvernement, et de la difficulté d’entrer en contact avec les 
décideurs nationaux ou au niveau de l’état. Ces difficultés étaient en partie liées au fait que 
le nouveau gouvernement se montrait méfiant à l’égard des OSC en raison de leurs 
possibles liens avec l’ancien régime. Les personnes interrogées ont également souligné 
que certaines OSC travaillant dans l’État Kachin avaient du mal à obtenir du soutien 
international, et se trouvaient confrontées à des obstacles car « le gouvernement et 
Tatmadaw (les forces armées du Myanmar) et certains acteurs internationaux considèrent 
que certaines OSC Kachin se rangent du côté de l’Organisation/Armée de l’indépendance 
kachin, malgré le fait qu’elles se déclarent neutres ».

Autorités traditionnelles et coutumières et espace civique
Les institutions traditionnelles et coutumières jouent souvent un rôle majeur dans les 
modèles hybrides de gouvernance en situations de conflit. En Afghanistan par exemple, 
les acteurs internationaux collaborent de plus en plus avec les responsables religieux et 
les chefs de tribus, notamment pour résoudre les problèmes de sécurité, mais également 
en raison de leur influence sur les communautés locales. Pourtant, les acteurs 
internationaux adoptent souvent cette approche sans réaliser d’analyse politique 
suffisante leur permettant de comparer les bénéfices potentiels (pouvoir et influence 
pour leurs programmes) aux risques engendrés (par exemple pour les groupes 
marginalisés). 

Collaborer avec les autorités traditionnelles et coutumières en situations de conflit est 
très sensible et peut produire des conséquences inattendues si cette collaboration n’a 
pas été étudiée avec suffisamment d’attention. La collaboration peut contribuer à 
légitimiser et à renforcer les schémas de privilège que ces institutions promeuvent et 
soutiennent, ce qui favorise la marginalisation des groupes vulnérables juste au moment 
où ils ont besoin de plus de soutien. Les chercheurs soulignent que dans des contextes 
où les autorités traditionnelles et coutumières font le lien entre les communautés, les 
OSC et les autorités gouvernementales, « les intérêts des femmes sont souvent mal 
représentés, et leurs besoins ne sont pas satisfaits »32. De l’autre côté, remettre en 
question les valeurs portées par les autorités traditionnelles et coutumières peut faire 
passer les OSC et leurs soutiens du mauvais côté des acteurs puissants du conflit. 
S’engager dans n’importe quelle activité aux côtés des OSC partenaires sans avoir d’abord 
compris en détail les dynamiques du conflit peut s’avérer très risqué.
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2.3 DYNAMIQUES AU SEIN DE 
LA SOCIÉTÉ CIVILE

Les conflits violents détruisent, bouleversent et refaçonnent les relations sociétales, 
notamment au sein de la société civile. Certaines parties de la société civile peuvent se 
retrouver en opposition. Les tensions critiques en situations de conflit sont liées à des 
visions contradictoires concernant la société et les processus de changement. Toute 
supposition selon laquelle la société civile favorise par essence la paix et la démocratie 
est donc remise en question dans des contextes dans lesquels les OSC mettent ces 
aspects en péril33. Dans ces espaces confrontés à de fortes oppositions, le ralliement à 
des acteurs du conflit peut prendre de nombreuses formes et trouver sa source dans la 
peur, la méfiance et l’intimidation, voire dans l’opposition aux opposants, plutôt que 
d’être motivé par un véritable engagement en faveur de leurs objectifs. Il est évident que 
l’espace d’intervention des OSC en situations de conflit est particulièrement complexe et 
empreint de choix et compromis difficiles ; bien souvent, les interactions entre OSC au 
travers des divisions locales liées au conflit sont entravées.

Confiance et « déficit de confiance » au sein de la société civile
En situations de conflit, les niveaux de confiance au sein des communautés et entre elles 
sont souvent très faibles, les individus comptant de plus en plus sur leurs liens 
personnels pour survivre. Lorsque les acteurs du conflit ont exploité ou exacerbé les 
tensions en mobilisant la population autour de la question de l’identité (religieuse, 
ethnique ou autre), les individus répondent souvent en s’alliant à leur groupe social 
spécifique, ce qui renforce dans les faits les divisions liées à l’identité. En Afghanistan, 
des décennies de conflit ayant impliqué les individus en fonction de leur origine ethnique 
ont renforcé l’importance de la question ethnique au sein de la société. Comme l’explique 
l’une des personnes interrogées, il existe un sentiment selon lequel « pour survivre, il faut 
rester aux côtés des siens »34. 

La société civile reflète et reproduit bien souvent ces schémas, ce qui n’est pas 
surprenant. Par exemple dans l’État Kachin, au Myanmar, où les identités religieuses et 
ethniques ont été impliquées dans le conflit, la société civile est dominée par des 
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organisations locales baptistes et catholiques, reflétant l’identité et les schémas de 
confiance au sein de la population Jinghpaw, majoritairement chrétienne (tribu Kachin)35. 
De même, en RDC, la manière dont les communautés sont géographiquement réparties 
reflète les dynamiques du conflit, différentes communautés de réfugiés et de déplacés 
internes étant installées séparément autour des communautés locales avec lesquelles 
elles ont des affinités. De nombreuses OSC en RDC étant nées dans les communautés 
locales pour répondre à leurs besoins, elles ne sont que peu exposées à d’autres 
communautés frappées par le conflit et aux OSC qui leur viennent en aide. Ainsi, dans une 
certaine mesure, les OSC intervenant au niveau local en RDC reflètent la manière dont le 
conflit a façonné la société36. 

Dans ces situations, lorsqu’il n’existe que peu d’opportunités de dialogue et d’implication 
entre les OSC de différentes communautés, il n’est pas surprenant qu’il existe un « déficit 
de confiance » entre certaines OSC, susceptible de restreindre leur efficacité. Elles ont 
souvent peu d’occasions de lever des fonds ou de bâtir des plateformes et alliances 
communes pour s’impliquer dans le travail de plaidoyer, ce qui peut réduire leur capacité 
à contribuer à atteindre des objectifs plus vastes tels que mettre fin aux violences et 
soutenir le changement politique pacifique et le développement durable. Ce déficit de 
confiance tend pour sa part à renforcer les désaccords suite auxquels le conflit est né. 

L’identité des OSC ne prédétermine pas les individus avec lesquels elles 
travaillent ni les valeurs qu’elles défendent
L’identité est souvent manipulée par les acteurs du conflit. Elle devient par conséquent 
un facteur important façonnant la société et la société civile. Toutefois, il est important 
de ne pas avoir d’aprioris sur les OSC et de ne pas les cataloguer. Bien que l’identité des 
membres de leur personnel ou de leur organisation puisse être liée à certaines identités 
religieuses, ethniques et/ou affiliations, cela ne prédétermine pas nécessairement les 
communautés ou les groupes qu’elles soutiennent (voir Encadré 4) ou les valeurs qu’elles 
défendent ou promeuvent. 
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Le Nord-Kivu, dans l’est de la RDC, est depuis des décennies le théâtre de conflits. Louise Nyiranolozi est présidente du comité 
local pour l’hygiène et membre du forum de femmes. Photo : Eleanor Farmer/Oxfam

ENCADRÉ 4 : OSC INTERVENANT DANS LE CADRE DE DIVISIONS ENGENDRÉES PAR LE 
CONFLIT EN RDC

En RDC, l’une des personnes interrogées était un responsable d’OSC Banyamulenge 
qui a décidé de collaborer avec d’autres groupes ethniques. Toutefois, 
ironiquement, certains partenaires internationaux ont préféré soutenir le travail qu’il 
accomplissait pour sa propre communauté dans le Sud-Kivu, car il y avait tissé de 
véritables relations de confiance. Les bailleurs de fonds semblaient vouloir 
considérer son organisation comme une organisation communautaire, malgré le fait 
qu’elle utilise une approche de consolidation de la paix et propose un portefeuille 
d’interventions couvrant diverses problématiques touchant les communautés des 
zones touchées par le conflit (y compris celles où ne vit aucune communauté 
Banyamulenge). Ce responsable pensait que les partenaires internationaux 
entravaient sans le vouloir ses tentatives d’intervention dans toutes les zones 
divisées et de consolidation de la confiance, de la paix et de la sécurité. 

Les acteurs internationaux œuvrant en situations de conflit peuvent ne pas parvenir 
à faire la distinction entre les identités des OSC et les valeurs qu’elles promeuvent. 
Cet échec peut entraîner des accusations de partialité, mais également mettre à mal 
les opportunités de soutenir les OSC qui tentent d’aller au-delà des divisions 
engendrées par les conflits et liées à certaines identités sociales.
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En situations de conflit, l’identité des membres du personnel des OSC et de leur 
organisation constitue une problématique complexe, liée à des problèmes d’efficacité, 
de légitimité et de confiance : les personnes interrogées en Afghanistan par exemple ont 
souligné que les dirigeants et les membres du personnel de certaines ONG et ONG 
internationales sont issus d’un seul groupe ethnique. Si cela peut mettre mal à l’aise les 
partenaires internationaux, puisque cette situation semble en contradiction avec les 
principes de neutralité et de diversité, d’un point de vue opérationnel, les individus en 
situations de conflit dépendent de la confiance et ont tendance à se fier aux OSC créées 
au sein de leur communauté. Ces OSC peuvent donc s’avérer plus efficaces dans le cadre 
de certaines initiatives. 

Certaines des personnes interrogées ont également souligné que la culture d’une 
organisation peut être façonnée par l’identité des membres de son personnel, ce qui 
peut créer des hiérarchies internes et renforcer les déséquilibres de pouvoir au sein des 
OSC. Par exemple, il a été suggéré qu’en Afghanistan, une organisation de la majorité 
Pachtoune semblerait conservatrice, protégeant ce que de nombreuses personnes 
considèrent comme des piliers de la culture pachtoune37. Les valeurs et priorités d’une 
organisation peuvent également faire obstacle aux opportunités de collaboration. Au 
Myanmar par exemple, une solide culture du leadership et de la hiérarchie centralisés 
dans la société politique et religieuse est reproduite au sein des OSC, dont les 
responsables seraient généralement réticents à déléguer leur pouvoir et leurs 
responsabilités, ou refuseraient de le faire. Certaines collaborations inter-OSC visant à 
développer des positions politiques communes ont échoué car des responsables d’OSC 
puissantes ne les ont pas acceptées, et donc pas soutenues, malgré le fait que leurs 
collaborateurs plus récents se soient engagés. Les dynamiques de pouvoir internes des 
OSC peuvent fortement restreindre leurs activités et leur capacité à atteindre leurs 
objectifs. 

Divisions au sein de la société civile à propos des droits des femmes 
Les soulèvements contre l’autorité politique sont souvent considérés comme une 
opportunité, ou un « tournant critique », permettant de faire avancer les droits et 
l’autonomie des groupes marginalisés, par exemple les femmes38. Toutefois, les tensions 
existant entre les organisations de femmes peuvent entraver l’efficacité des plateformes 
dédiées aux femmes en matière de changement lors de ces « tournants critiques ». 
L’expérience de la plateforme des femmes de la Résolution du Conseil de Sécurité des 
Nations unies (RCSNU) 1325 en Afghanistan (voir Encadré 5) illustre la manière dont les 
dynamiques du conflit peuvent intensifier les différences entre les groupes de la société 
civile et menacer les progrès d’initiatives apparemment communes. 
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Encadré 5 : les Afghanes et la participation politique

La Résolution du Conseil de Sécurité des Nations unies (RCSNU) 1325 est un 
puissant outil de plaidoyer visant à promouvoir la participation des femmes dans 
les processus de paix et les prises de décision concernant la paix et les questions 
de sécurité en situations de conflit. Sous la pression de militants œuvrant en faveur 
des droits des femmes et d’acteurs internationaux, le gouvernement afghan a 
élaboré et défini un plan d’action dans le cadre de la RCSNU 1325 en 2015. Pourtant, 
la mise en œuvre de ce plan a pris du temps car il ne contenait que peu 
d’engagements concrets. 

En outre, des entretiens menés dans le pays et avec des experts du domaine ont 
révélé que la RCSNU 1325 en Afghanistan avait été dominée par des militants 
éduqués œuvrant en faveur des droits des femmes majoritairement basés à Kaboul, 
considérés par certains comme faisant partie d’une élite peu engagée aux côtés 
d’autres Afghanes issues de communautés et de parcours divers39. Il a également 
été remarqué que bâtir une plateforme commune de femmes est compliqué même 
dans des contextes relativement pacifiques, compte tenu des différences liées aux 
origines ethniques, à la religion, à la classe sociale, à l’âge, etc., des différences 
qui peuvent être intensifiées et encore plus complexes en situations de conflit. En 
Afghanistan, différents groupes de femmes soutenaient différentes parties au 
conflit, y compris des acteurs armés, tandis que d’autres plaidaient pour la paix. 

L’une des manières de réduire le risque que les processus n’échouent consiste à 
établir la confiance et les valeurs essentielles en tant que première étape de 
l’engagement, tout en reconnaissant que cela peut isoler certains groupes de 
femmes et nécessite du temps et des ressources. En pratique, de nombreuses 
organisations locales de femmes se retrouvent surmenées à cause des besoins 
urgents liés au conflit, et ne sont pas assez soutenues pour s’impliquer de façon 
significative dans le dialogue politique40.
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Parallèlement aux tensions entre les organisations de femmes, les avancées en matière 
des droits et d’autonomisation des femmes sont freinées par le fait que l’on estime trop 
souvent que ces problématiques devraient être réglées uniquement par des 
organisations de femmes. L’étude de cas menée en RDC souligne qu’en finançant 
uniquement les organisations de femmes afin qu’elles œuvrent en faveur de 
l’autonomisation des femmes, les bailleurs de fonds imposent des limites aux approches 
qui abordent les dynamiques de genre au sens plus large sous-jacentes aux inégalités 
entre les sexes41. Involontairement, cela renforce la manière dont les organisations de 
femmes sont déjà marginalisées au sein des réseaux de la société civile, des alliances et 
des consortiums plus vastes, dans lesquels elles ne sont parfois pas « en position 
d’influencer d’autres organisations membres ou le programme du réseau dans son 
ensemble », et sont donc incapables d’obtenir le soutien de la société civile. « Le travail 
qu’elles accomplissent est considéré comme distinct » plutôt que comme une partie 
intégrante des efforts globaux déployés pour autonomiser les groupes et communautés 
vulnérables42. 

À Kaboul, en Afghanistan, la formation pour les nouvelles recrues féminines de la police dure six mois. Elles apprennent le 
maniement des armes, le maintien de l’ordre et sont sensibilisées au droit, aux questions de genre et de droits humains. 
Photo : Ellie Kealey/Oxfam
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Déplacée en raison de la guerre civile au Myanar, Lamai Kaw Mai a assisté à la formation de sensibilisation aux solutions durables 
grâce au programme pour la paix durable d’Oxfam en 2016. Photo : Dustin Barter/Oxfam

Bâtir des réseaux malgré les divisions engendrées par les conflits
Les plateformes et réseaux communs peuvent offrir un important cadre protecteur aux 
OSC accomplissant un travail de plaidoyer autour de problématiques communes en 
situations de conflit, notamment en ce qui concerne des problématiques susceptibles 
d’entraîner des réactions négatives de la part des autorités gouvernementales43. En RDC 
par exemple, les OSC travaillent régulièrement au moyen de plateformes communes afin 
de protéger leur organisation et les membres de leur personnel contre toute 
conséquence directe44. En outre, les plateformes communes peuvent favoriser 
l’établissement de la confiance entre les communautés en offrant aux OSC des 
opportunités de collaboration. En fonction des besoins des OSC et des réalités du 
contexte, les initiatives peuvent être officielles ou officieuses, et visibles ou discrètes. 

L’ouverture de l’espace civique au Myanmar a permis « une meilleure connectivité et une 
formation d’alliances plus efficace entre les OSC » ciblant des aspects d’intérêt commun 
« tels que la sécurité alimentaire, ou les enjeux politiques comme les femmes, la paix et la 
sécurité, ou encore les problématiques communes telles que les projets de construction de 
grande envergure (autoroutes et barrages), ou le conflit dans l’État Kachin lui-même »45. Les 
progrès réalisés dans l’État Kachin par la Joint Strategy Team (JST), une plateforme de 
coordination humanitaire locale (voir Encadré 6), offrent des informations utiles sur la 
manière de favoriser l’implication des OSC malgré les divisions engendrées par les conflits 
et sur les avancées en matière de paix que de telles initiatives permettent d’obtenir. 
Toutefois, l’expérience de la JST souligne également certains des problèmes qui peuvent 
survenir lorsque les OSC se sentent écartées par les acteurs internationaux. 
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Encadré 6 : Les OSC collaborant pour réduire les divisions au Myanmar...

La Joint Strategy Team (JST) a été créée en 2011 dans l’État Kachin afin de 
coordonner l’aide humanitaire. Cette plateforme est devenue un forum essentiel 
permettant aux OSC locales de collaborer et de nouer des relations, puis « une 
réponse locale aux besoins des OSC en matière de coordination de l’aide 
humanitaire »46. Elle joue un rôle essentiel en permettant aux organisations locales 
de peser sur le développement de la réponse humanitaire, et a favorisé une 
meilleure coopération, notamment entre les OSC catholiques et baptistes. Si des 
différences demeurent entre les organisations participantes, la plateforme 
constitue un espace dans lequel ces différences peuvent être gérées de façon 
constructive. 

La JST est financée par des acteurs internationaux, mais « le financement s’est 
avéré modeste et flexible, et il est probable que cette approche catalytique non 
interventionniste ait aidé la JST à se considérer comme appartenant aux OSC, et 
favorisé une certaine solidarité face aux défis communs associés aux échanges 
avec la communauté internationale »47. 

... peuvent être involontairement écartées par les acteurs 
internationaux
Pourtant, en 2012, alors que l’aide humanitaire internationale prenait de l’ampleur, 
les structures humanitaires internationales ont pris le pas sur la JST. 
L’Humanitarian Area Coordination Team (HACT) est devenue un organisme majeur de 
prise de décision, mais était contrôlée par cinq ou six directeurs étrangers 
d’organisations internationales. « Malgré les invitations, les OSC participent 
rarement. Elles sont opposées à sa dynamique fermée et internationalisée, ont 
l’impression que leur influence n’est pas proportionnelle à leur position, et 
préfèrent coordonner entre elles48. » Les OSC se sentent généralement 
marginalisées, et estiment que leur présence n’offre qu’un semblant de légitimité 
aux décisions prises au sein de ces structures. Elles font état d’un manque de 
connaissance du langage, de la culture et des processus des réunions, et font 
figure d’organismes étrangers aux réseaux/alliances formés par les participants 
internationaux. Au Myanmar, l’HACT menace l’une des rares plateformes locales qui 
rassemblent les OSC catholiques et baptistes et qui créent un capital social « de 
relais » indispensable dans la situation de conflit49.
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Le financement et le soutien qu’offrent les acteurs internationaux aux OSC sont 
essentiels car ils leur permettent de venir en aide aux communautés qui dépendent 
d’elles lors des conflits violents. Toutefois, trop souvent, l’aide internationale est 
davantage façonnée par les programmes internationaux que par les besoins et réalités 
locaux. Une question qui domine souvent les débats autour de l’aide internationale en 
situations de conflit est « la sécurisation de l’aide », une tendance très abordée, mais 
aussi très mal comprise50. Le terme peut faire référence à l’aide qui répond aux besoins 
en matière de sécurité et de développement des individus pauvres et vulnérables en 
situations de conflit, et tient compte de la sécurité humaine en tant que partie intégrante 
du développement. Toutefois, il décrit désormais également la manière dont l’aide et le 
développement ont été détournés afin de servir les programmes des gouvernements 
internationaux et des états frappés par des conflits en matière de sécurité, une approche 
susceptible de mettre rapidement à mal la sécurité humaine.

La volonté des bailleurs de fonds de prouver le rapport qualité/prix et les résultats à court 
terme de l’Aide Publique au Développement (APD) a également biaisé la manière dont les 
acteurs internationaux collaborent avec les OSC en situations de conflit. Cette évolution a 
limité la façon dont l’aide est utilisée sur le terrain en situations de conflit complexe où la 
« réussite » est difficile à prévoir et mesurer. Il existe une tension directe entre la manière 
dont les programmes liés aux résultats et au rapport qualité/prix sont mis en œuvre en 
situations de conflit et ce que beaucoup savent déjà à propos de la manière de travailler 
efficacement dans ces situations : l’aide internationale doit se montrer réactive vis-à-vis 
du contexte local, flexible afin de garantir la pertinence dans un environnement en 
évolution, et ouverte à la prise de risque, ce qui signifie que la réussite finale peut ne pas 
ressembler à ce qui était envisagé au départ. La « réussite » peut être mieux évaluée en 
termes de petites évolutions non linéaires. 

Cette section aborde la manière dont les acteurs internationaux envisagent les 
partenariats avec les OSC dans des situations de conflit, en tenant compte de certains 

2.4 LES NUANCES DES APPROCHES EN 
MATIÈRE DE PARTENARIAT
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aspects spécifiques qui pèsent sur les relations. Elle souligne le rôle de la sensibilité aux 
conflits, de l’analyse du conflit et de l’accès à l’expertise relative au conflit (aussi bien 
pour les acteurs internationaux que pour les OSC) afin d’éclairer les décisions 
opérationnelles et stratégiques. Elle analyse les limites des initiatives de renforcement 
des capacités et met en lumière les domaines dans lesquels un soutien constant apporté 
au développement des membres du personnel et de l’organisation pourrait engendrer des 
résultats significatifs. Elle aborde les approches liées à la gestion des risques et de la 
sécurité. Elle met ensuite en lumière les conséquences des modalités et schémas 
rigides de financement des bailleurs de fonds pour les OSC, et la manière dont leur 
« professionnalisation » visant à s’aligner sur les programmes externes peut entraver 
leurs relations avec les communautés auxquelles elles viennent en aide. Elle se termine 
par quelques remarques relatives aux contraintes et pressions financières impliquées par 
des interventions dans de tels environnements.

Approches en matière de partenariat : un enjeu de transactions ou de 
transformation ? 
Qui prend des décisions stratégiques ? Des personnes interrogées en Afghanistan ont 
indiqué que les acteurs internationaux déterminent généralement où les projets seront 
menés et leurs objectifs thématiques, comme le souligne le commentaire issu de l’étude 
de cas menée en Afghanistan : « Les provinces du sud et de l’est étaient prioritaires dans 
la lutte contre l’insurrection. L’objectif était que la communauté constate l’impact, raison 
pour laquelle des projets à impact rapide ont été mis en œuvre. » Cette approche a été 
critiquée par les personnes interrogées car elle repose sur une compréhension « 
simpliste » du contexte, et « n’est pas toujours adaptée au besoin ». 

Un principe essentiel d’engagement efficace dans des contextes complexes et évoluant 
rapidement doit être celui de la subsidiarité, c’est-à-dire lorsqu’une « autorité supérieure 
doit avoir une fonction subsidiaire, et réalise uniquement les tâches qui ne peuvent être 
prises en charge à un niveau plus local »51. Pourtant, les modèles de financement et de 
partenariat des acteurs internationaux impliquent généralement une multitude de strates 
de prise de décision et d’architecture de surveillance qui marginalisent les OSC, leurs 
structures locales et la parole des communautés qu’elles représentent (voir Encadré 6).

Les dilemmes associés aux partenariats transactionnels et transformationnels
Les experts du domaine interrogés pour cette recherche ont signalé que les 
organisations internationales sont souvent trop floues concernant l’objectif stratégique 
de leurs partenariats avec des OSC nationales ou locales. Les partenariats sont 
généralement établis au niveau du pays et projet par projet, sous l’impulsion d’un vaste 
engagement de l’organisation en faveur de la « collaboration avec les partenaires ». 
Comme le montre cette étude, en situations de conflit, différentes OSC interagissent 
directement et de différentes manières avec les dynamiques du conflit. Pourtant, les 
acteurs internationaux n’en tiennent pas toujours compte dans leurs approches de 
partenariat. Cela engendre un risque significatif pour les OSC et leurs partenaires 
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internationaux, non seulement en matière de résultats, mais aussi en ce qui concerne la 
réputation et la sécurité. Ainsi, par exemple, plutôt que d’adopter une interdiction totale 
portant sur la collaboration avec certains types d’organisation – peut-être celles ayant 
des liens avec des acteurs politiques ou liées à des systèmes de parrainage – cette 
étude suggère que parfois, ces acteurs peuvent être les meilleurs partenaires à choisir 
pour obtenir certains résultats. 

En Afghanistan par exemple, on admet de plus en plus qu’un certain degré de 
collaboration avec les autorités gouvernementales ou les responsables liés aux Talibans 
est nécessaire pour répondre aux besoins de communautés dans certaines zones 
touchées par des conflits. Toutefois, cet aveu a totalement bouleversé la manière dont 
travaillent certains acteurs internationaux dans le pays : nombre d’entre eux pensent 
désormais que collaborer avec des responsables ou structures traditionnels (souvent 
conservateurs) est systématiquement un pilier du travail communautaire, peu importe 
l’influence que peuvent exercer ces parties prenantes dans différents contextes et 
autour de différentes thématiques. Les personnes interrogées ont signalé que les 
organisations internationales élaborant des projets pour l’Afghanistan prennent rarement 
le temps de comprendre si ce type de collaboration est nécessaire pour atteindre les 
objectifs d’un projet, ou comment s’engager aux côtés de ces acteurs du conflit pourrait 
favoriser la marginalisation de groupes vulnérables52.

Il semble ici émerger que parfois, les partenariats doivent être transactionnels, c’est-à-
dire que les acteurs internationaux décident en toute connaissance de cause de bâtir 
une relation à court terme avec une OSC car celle-ci est bien placée pour atteindre un 
objectif précis, par exemple fournir de l’aide humanitaire dans une zone de conflit actif, 
ou influencer des élites puissantes. Toutefois, dans la mesure du possible, les 
partenariats doivent être davantage transformationnels et impliquer un soutien et une 
relation à long terme qui, en plus de générer des résultats à court terme, favorisent 
également la croissance et le développement des OSC en tant qu’entités autonomes et 
durables, capables d’œuvrer en faveur des besoins et intérêts locaux et de porter haut et 
fort la parole des groupes marginalisés. 

Un engagement sans analyse préalable du conflit est très risqué 

L’aide internationale, une mesure de base en situation de conflit
Les dynamiques du conflit définissent souvent le lieu où interviennent les acteurs 
internationaux, ce qu’ils font, et comment ils le font. Si leurs programmes ne reposent 
pas sur une analyse des dynamiques du conflit à différents niveaux, les acteurs 
internationaux peuvent mettre en danger les communautés vulnérables, mettre en péril 
la sécurité de leurs partenaires locaux, contribuer involontairement à la poursuite du 
conflit et, ce faisant, limiter leur propre efficacité. Malgré ces risques, quelques ONG 
internationales ont la capacité ou les compétences nécessaires pour améliorer leur 
compréhension des dynamiques du conflit local et évaluer la façon dont leurs décisions 
et actes impactent ces dynamiques (de manière positive ou négative). 
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Plusieurs ONG internationales intervenant au Myanmar, par exemple, surtout des 
organisations humanitaires, ne comptent aucun conseiller dédié en matière de conflit. 
Oxfam au Myanmar fait figure d’exception à cet égard, aux côtés de quelques autres 
acteurs, car l’organisation dispose d’un conseiller dédié en matière de conflit travaillant à 
temps plein dans le bureau pays. Son rôle est de guider les décisions de l’organisation, 
mais également de soutenir les OSC partenaires dans l’analyse du conflit et l’exercice 
d’une certaine sensibilité aux conflits dans le cadre de leurs activités. 

Les conflits affectent les activités quotidiennes et l’orientation stratégique à plus long 
terme
En RDC, les chercheurs ont prouvé que les personnes interrogées issues d’OSC locales ne 
faisaient preuve que d’un intérêt limité vis-à-vis de l’analyse des dynamiques du conflit, 
et n’avaient qu’une faible compréhension de ses moteurs sous-jacents. Ces personnes 
semblaient plus au fait des implications en matière de sécurité d’un conflit violent pour 
leurs interventions en cours. Il s’agit d’une opportunité manquée de soutenir les 
processus de paix dans l’est de la RDC au moyen du point d’entrée important que 
constitue la prestation de services. Si certains acteurs internationaux ont adopté des 
mesures officielles afin de s’assurer que l’analyse du conflit éclaire leurs activités aux 
niveaux stratégique et opérationnel (sous l’impulsion de critiques sévères), d’autres, 
surtout dans l’est de la RDC, demeurent « tolérants vis-à-vis du conflit » et ajustent leurs 
activités plutôt que leur stratégie afin de « contourner » les problèmes53. 

Nhkum a reçu un transfert monétaire d’appui aux moyens de subsistance par le biais du programme de paix durable d’Oxfam dans 
l’État Kachin, frappé par un conflit. Elle gagne à présent un revenu régulier afin de satisfaire à ses besoins élémentaires. La paix 
demeure essentielle pour les perspectives à plus long terme. Photo : Dustin Barter/Oxfam
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Quelles capacités doivent être renforcées ? 

Aborder les dynamiques de pouvoir du « renforcement des capacités »
Le thème du renforcement des capacités a donné lieu à de fortes réactions lors des 
études de cas et des entretiens menés avec les experts. Les personnes interrogées 
n’apprécient pas le terme en lui-même, car elles le trouvent « affaiblissant » et  
« ...insultant, condescendant et simplement stupide ». Elles ont signalé que les individus 
qui utilisent ce terme sous-estiment souvent ce qu’apportent les acteurs locaux aux 
partenariats. En outre, le terme ne reconnaît pas l’interdépendance qui existe entre les 
OSC et les acteurs internationaux54, ces derniers apportant généralement des 
financements, une expertise technique et la connaissance des systèmes des bailleurs de 
fonds internationaux, tandis que les partenaires locaux apportent généralement une 
légitimité, des compétences méthodologiques, des connaissances spécifiques au 
contexte importantes et un accès aux réseaux locaux et nationaux55. Les uns ont besoin 
des autres pour optimiser leur efficacité. 

Les personnes interrogées ont souligné que les termes tels que « renforcement des 
capacités » génèrent un déséquilibre de pouvoir justifiant et alimentant la domination 
des acteurs internationaux dans les prises de décision56. Si elles ne veulent pas sembler 
ingrates envers le soutien qu’elles ont reçu de la part des partenaires internationaux, les 
personnes interrogées issues des OSC en RDC ont fait part de leur frustration concernant 
les innombrables invitations à des ateliers mal adaptés de « renforcement des capacités » 
n’ayant donné lieu qu’à peu de suivi, voire à aucun suivi57. Elles ont appelé les acteurs 
internationaux à réfléchir aux limites de cette approche, qui engendre des partenariats 
davantage transactionnels que transformationnels58. Le soutien doit répondre aux 
besoins spécifiques au contexte des OSC œuvrant dans des environnements violents et 
d’opposition politique59. 

Dans l’est de la RDC, les personnes interrogées ont indiqué que le « renforcement des 
capacités » est devenu une sorte d’obsession pour la communauté internationale, son 
contenu et son format étant orientés par des besoins externes (conformité aux exigences 
des bailleurs de fonds en matière de reporting, et utilisation d’outils de suivi et d’évaluation 
privilégiés). Pourtant, les participants ne disposaient que de peu de soutien de la part 
d’experts en dehors des ateliers de formation, ce qui entrave leur capacité à appliquer ce 
qu’ils ont appris. Au Myanmar, les personnes interrogées ont cité des modèles de 
développement des membres du personnel et de l’organisation couronnés de succès : « Une 
ONG internationale a été citée par trois OSC intervenant dans l’État Kachin, dont des petites, 
pour son approche positive du renforcement des capacités, offrant aux OSC des formations 
et un accompagnement reposant sur les besoins identités au fil des ans », et « un bailleur de 
fonds a été salué par une grande OSC nationale s’efforçant de s’adapter aux demandes 
croissantes et à un développement rapide pour avoir mobilisé pendant deux ans deux 
experts internationaux au sein de l’organisation afin de l’aider à renforcer ses capacités. L’un 
d’eux se concentrait sur le développement de l’organisation, tandis que l’autre contribuait 
au développement du programme technique et à la formulation de propositions60 … » 
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De quel type de soutien les OSC ont-elles besoin ?
Les personnes interrogées ont insisté sur le fait que le contenu des plans de 
développement des membres du personnel et de l’organisation doit être élaboré en 
réponse à la compréhension des besoins et des réalités des membres du personnel et des 
organisations que les acteurs internationaux souhaitent aider, et à leurs interactions 
spécifiques avec les dynamiques du conflit. Certains thèmes ont été cités par plusieurs 
d’entre elles en tant que domaines de soutien prioritaires :

• Gestion de la sécurité : Au Myanmar par exemple, « la plupart des représentants d’OSC ont 
indiqué que des formations supplémentaires aux approches de gestion de la sécurité 
seraient les bienvenues et deux personnes ont abordé le besoin de soutien pour 
développer des politiques de sécurité et des plans de contingence... [certaines] ont 
signalé l’importance d’adapter le soutien en matière de sécurité aux contextes 
spécifiques et besoins concrets des OSC, par exemple éviter les pratiques administratives 
et les interdictions de déplacement qui seraient ignorées61. » Les experts du domaine 
interrogés ont souligné l’importance de la formation relative à des thématiques telles que 
la sensibilisation au problème des mines (le cas échéant).

• Analyse du conflit et sensibilité aux conflits : Dans les trois études de cas, les acteurs 
internationaux comme les OSC ont indiqué que leur travail bénéficierait d’analyses 
régulières du conflit. En Afghanistan, les personnes interrogées ont reconnu l’existence 
d’une culture de la concentration sur la détérioration de la situation sécuritaire plutôt 
que sur les moteurs sous-jacents du conflit et l’évolution des dynamiques du conflit. Au 
Myanmar, la demande en faveur d’un tel soutien prend de l’ampleur à mesure que les 
acteurs internationaux et les OSC cherchent à maximiser l’impact de leurs activités 
humanitaires et de développement.

• Plaidoyer : L’engagement aux côtés des décideurs était un défi commun pour les OSC en 
situations de conflit. En RDC par exemple, les OSC éprouvent des difficultés à établir un 
dialogue constructif avec les autorités politiques et à garantir leur participation aux 
initiatives en faveur de la paix, aux réformes et aux efforts visant à développer la 
redevabilité62. Dans les trois études de cas, les OSC ont déclaré qu’elles seraient plus 
efficaces si les acteurs internationaux les soutenaient afin d’élaborer des stratégies de 
plaidoyer adaptées à la situation locale et de bâtir des réseaux et plateformes de 
plaidoyer locaux, nationaux, régionaux et internationaux transverses. 

• Comprendre le système international : Les personnes interrogées ont indiqué que les OSC 
bénéficieraient d’une meilleure compréhension de la manière dont fonctionne le système 
d’aide international63. Si elles doivent être capables de répondre aux exigences des 
acteurs internationaux tout au long du cycle du programme (conception, mise en œuvre, 
gestion financière, et suivi et évaluation), il est encore plus important qu’elles 
apprennent comment adapter les besoins locaux aux priorités internationales. Comme l’a 
indiqué une personne interrogée en Afghanistan : « Il faut être intelligent pour adapter les 
besoins de la communauté aux priorités des bailleurs de fonds. » 
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• Intégration d’une dimension de genre, conflit et sécurité : Les personnes interrogées 
impliquées dans des interventions liées aux questions de genre et aux droits des femmes 
ont souligné que les liens entre le genre, le conflit et la marginalisation et les violences 
fondées sur le sexe sont mal compris et abordés par les initiatives humanitaires, de 
développement et de consolidation de la paix. Il existe un risque qu’une approche ne 
tenant pas compte des questions de genre renforce la marginalisation et la vulnérabilité. 
Au Myanmar, une meilleure compréhension des dynamiques de genre en situation de 
conflit a incité une OSC religieuse Kachin à modifier ses pratiques : « Malgré la culture 
hiérarchique patriarcale de l’église, des progrès ont été réalisés avec les responsables 
religieux dans les camps. Grâce à l’influence des acteurs internationaux, les femmes 
participent désormais aux comités64. »

Les avantages de l’engagement à plus long terme
Les programmes et financements de courte durée tendent à restreindre les résultats 
atteints en situations de conflit, tandis que des investissements à plus long terme 
peuvent s’avérer plus efficaces. En Afghanistan par exemple, une ONG internationale a 
adopté une approche flexible et réactive en matière de soutien à une association locale 
de femmes qui représentait une communauté très marginalisée afin d’obtenir une 
reconnaissance officielle sur une période de trois ans. La nouvelle OSC avait besoin d’un 
soutien durable car elle devait gérer à la fois des dynamiques du conflit local complexes 
et les exigences d’un bailleur de fonds international. Chaque étape du processus de 
formalisation était menacée par des intérêts politiques liés au conflit : obtention de 
l’enregistrement officiel de l’OSC, négociations relatives au recrutement du personnel, 
création de systèmes internes (y compris mécanismes de réduction des risques de 
corruption), évaluation des besoins, établissement d’un dialogue officiel avec les 
autorités locales, et soumission de propositions relatives au projet65. 

Gestion responsable des risques et de la sécurité

Le transfert des risques n’est que rarement pris en compte dans les négociations 
relatives aux partenariats
Lorsque les OSC bénéficient d’un meilleur accès aux zones de conflit que les acteurs 
internationaux, la mise en œuvre des programmes à distance peut être envisagée66. 
Si cette approche traduit une division pragmatique du travail, le transfert des risques 
impliqué est rarement pris en compte dans les négociations, et bénéficie encore moins 
souvent des ressources adaptées en termes de soutien concret pour la gestion de la 
sécurité ou de fourniture des radios et autres équipements indispensables, par exemple. 
Les OSC en Afghanistan et au Myanmar ont indiqué qu’elles se sentaient contraintes 
d’accepter les risques afin d’obtenir les financements indispensables pour venir en aide 
aux communautés vulnérables (souvent leur propre communauté) confrontées à une 
crise67.
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Le financement prudent freine le changement
Selon les personnes interrogées en Afghanistan, le besoin des acteurs internationaux 
d’une surveillance indépendante et d’un accès sûr pour les membres du personnel 
international peut engendrer des activités financées par des bailleurs de fonds étrangers 
restreintes à des zones plus facilement accessibles, raison pour laquelle les 
communautés installées dans d’autres zones plus difficiles d’accès reçoivent un soutien 
insuffisant, voire aucun soutien68. De même, le besoin des partenaires internationaux de 
prouver un lien de cause à effet entre les activités de leurs projets et les résultats a 
souvent donné lieu à des activités sans vision à long terme, non liées aux dynamiques 
complexes entraînant et nourrissant les conflits et l’insécurité. La demande des bailleurs 
de fonds en faveur de résultats à court terme visibles et mesurables influence les 
initiatives entreprises par les OSC, et ne tient pas compte du fait que les changements 
dans ces situations sont pluridimensionnels et rarement linéaires ou rapides69.

Comme l’a brillamment souligné le Rapporteur spécial des Nations unies sur le droit de 
réunion pacifique et d’association, « lorsque les bailleurs de fonds s’associent avec la 
société civile afin de contrer le rétrécissement de l’espace civique, leurs systèmes de 
financement souvent rigides, et qui se concentrent souvent sur des projets à court terme 
au détriment des combats à plus long terme, peuvent en réalité entraver l’efficacité, et 
restreindre le soutien apporté aux nouveaux mouvements essentiels au changement 
social70. »

Des dispositions différentes en matière de sécurité pour les OSC et les acteurs 
internationaux mettent à mal les partenariats
Dans les trois études de cas, les personnes interrogées ont indiqué que les disparités 
liées aux dispositions budgétaires et en matière de sécurité entre les OSC et les acteurs 
internationaux représentaient un véritable problème. Ces différences peuvent être 
extrêmes et particulièrement visibles (par exemple budget alloué aux déplacements, à 
l’hébergement et aux dispositifs de communication). En RDC, ces disparités ont engendré 
un certain ressentiment dans les relations de travail, et ont favorisé la perte de confiance 
entre les OSC et leurs homologues internationaux. En Afghanistan, les acteurs 
internationaux sont partis du principe que les OSC sont confrontées à des risques 
moindres, et leur ont donc alloué moins de fonds dédiés aux déplacements des 
partenaires locaux et à la sécurité. Cela ne fait que souligner leur mauvaise 
compréhension des risques auxquels sont confrontés tous les acteurs financés par des 
bailleurs de fonds étrangers et œuvrant dans le pays. Un financement insuffisant 
engendre de nombreux autres risques en situations de conflit (voir ci-dessous).
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Problèmes liés au financement 

Le manque de financement de la part des bailleurs de fonds est synonyme de précarité 
pour les OSC
Travailler efficacement avec les partenaires locaux en situations de conflit coûte cher : la 
Banque mondiale estime que les coûts généraux associés aux projets sont trois fois plus 
élevés dans des situations fragiles et de conflit que dans d’autres contextes71. Ces frais 
supplémentaires sont souvent aggravés par la hausse soudaine des prix liée à la rareté 
des biens et des services en situations de conflit, ainsi que par l’arrivée massive 
d’acteurs internationaux dotés de budgets élevés et se disputant les espaces de 
bureaux, les hébergements, les véhicules et d’autres types de biens et services. 

Des fonds supplémentaires sont nécessaires pour favoriser une meilleure gestion et 
supervision à distance des projets dans des environnements où les ressources liées aux 
projets sont sujettes à l’accaparement de la part d’une certaine élite, ou lorsque les frais 
associés à la gestion de la sécurité sont susceptibles d’être plus élevés. Il peut par 
ailleurs être nécessaire d’investir davantage dans l’instauration de la confiance, le 
renforcement des relations et le développement des membres du personnel local et de 
l’organisation lorsque les capacités locales ont été mises à mal par la situation de conflit. 
Enfin, des frais supplémentaires sont engendrés par l’investissement dans l’expertise 
liée à l’analyse du conflit visant à guider les prises de décision stratégiques et 
opérationnelles. 

Bien souvent, les budgets alloués aux OSC ne tiennent pas compte de ces frais 
supplémentaires associés aux interventions en situations de conflit, raison pour laquelle 
les frais essentiels des OSC ne sont que rarement couverts. Dans les trois études de cas, 
les personnes interrogées ont noté que les OSC éprouvent des difficultés à couvrir leurs 
frais généraux organisationnels à cause notamment des subventions allouées sur le 
principe de l’imputation, selon lequel les fonds ne peuvent être consacrés qu’à certaines 
activités ou à certains aspects. 

Au Myanmar, les OSC ont indiqué que la sous-traitance reposant sur le principe de 
l’imputation les a confrontées à « des freins en matière de développement 
organisationnel et à une situation de précarité ». Le problème est grave pour les OSC de 
petite et moyenne envergure, car les plus grandes OSC du Myanmar « utilisent de plus en 
plus leur importance pour négocier, bien que la question [des frais généraux] demeure 
pour elles aussi problématique72». De même, les personnes interrogées en RDC ont 
souligné la manière dont les budgets consacrés au développement des membres du 
personnel étaient systématiquement alignés sur les objectifs spécifiques du projet plutôt 
que sur la volonté de renforcer les capacités organisationnelles, par exemple en matière 
de plaidoyer ou de collecte de fonds73. 

Impact des schémas de financement des bailleurs de fonds sur les OSC
L’Afghanistan et l’Irak sont de parfaits exemples de la tendance à la prospérité-récession 
de l’aide internationale qui accompagne la transition politique et une opération 
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internationale de maintien de la paix. Dans les deux pays, les financements dédiés aux 
OSC ont soudainement augmenté, avant de se réduire. De nombreux écrits abordent le 
foisonnement soudain d’OSC façonnées sur le modèle des ONG internationales (plutôt que 
sur un modèle possiblement plus approprié au contexte local) lorsque cette abondance 
de financement survient, comme cela a par exemple été le cas en Afghanistan en 2001 
après la chute des Talibans. Les OSC servent souvent d’intermédiaires entre les acteurs 
internationaux et les organisations communautaires, s’adaptant aux besoins et aux 
opportunités à mesure qu’ils se présentent. Comme l’a souligné une personne interrogée 
en Afghanistan, « Entre 2001 et aujourd’hui, les ONG ont beaucoup modifié leurs activités. 
Lorsqu’une opportunité se présente, elles changent également de mission74. »  

Les personnes interrogées en RDC ont mis en avant la dépendance aux financements 
accordés par les bailleurs de fonds étrangers et ont remarqué que le besoin désespéré de 
soutien financier a amené les OSC à revoir leurs objectifs afin de les adapter aux priorités 
des bailleurs de fonds. Elles ont également fait part de leur frustration quant au fait que 
les partenaires internationaux qui ne soutenaient pas le développement organisationnel 
en matière de collecte de fonds aident les OSC à atteindre davantage d’autonomie et une 
meilleure durabilité75. 

Percevoir un financement international peut également éroder le volontariat local. Comme 
l’a signalé l’une des personnes interrogées en Afghanistan, « Entre 2008 et 2012, il y avait 
tellement d’argent dans le pays, en particulier issu de bailleurs de fonds américains, (...) 
que de l’argent était donné pour des tâches que les individus réalisaient eux-mêmes 
[bénévolement] par le passé ». Cela a donné lieu à des inquiétudes quant au fait que les 
communautés attendent désormais que les projets soient initiés hors de leurs frontières 
plutôt que d’entreprendre elles-mêmes des activités (comme elles le faisaient 
auparavant) à l’aide de ressources locales telles que le zakat (impôt à visée caritative), 
les fitranas (dons caritatifs offerts pendant l’Aïd el-Fitr) et le waqf (dotations). 

Réduire les frais de transaction peut marginaliser les petites OSC
Les bailleurs de fonds et ONG internationales, qui cherchent en permanence à réduire les 
frais de transaction associés à l’aide, donnent souvent moins de subventions, mais d’un 
montant supérieur, à un petit nombre d’OSC (généralement basées dans la capitale du 
pays) ayant prouvé leur capacité à gérer des ressources et à répondre à des exigences 
complexes en matière de reporting. Néanmoins, cela les empêche de soutenir des OSC de 
terrain plus petites, qui ne sont pas capables d’absorber et de gérer des subventions 
conséquentes, même si elles sont peut-être mieux placées pour venir en aide aux 
communautés marginalisées ou difficiles à atteindre. Au Myanmar par exemple, 
l’émergence de quelques OSC de grande envergure et bien équipées a engendré une sorte 
de monopole : lors des appels à propositions, ce groupe « d’élite » peut se retrouver 
submergé de demandes de collaboration émanant d’acteurs internationaux. Résultat : 
ces organisations se retrouvent surmenées76. D’un point de vue plus général, exclure les 
OSC plus petites et plus diversifiées des processus de financement étranger et de la 
participation aux programmes peut entraver la croissance d’une société civile plus 
inclusive et globale.
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La « professionnalisation » des OSC peut affaiblir leurs liens avec les communautés
Les acteurs internationaux cherchent à établir des partenariats avec des OSC en 
situations de conflit en raison de leurs valeurs et de leurs compétences, de leur 
connaissance et de leurs réseaux locaux, de l’importance de l’appropriation locale, de 
leur capacité à travailler dans des zones difficiles d’accès et souvent dangereuses, et du 
fait que la contribution des OSC dans son ensemble peut favoriser des formes de 
gouvernance plus inclusives et démocratiques. Pourtant, les modèles de partenariat 
incitent souvent les OSC et les mouvements sociaux à se tourner vers la 
« professionnalisation », principalement afin de pouvoir répondre aux exigences 
complexes des bailleurs de fonds en matière de reporting. Avec le temps, les 
organisations communautaires et/ou actives sur le plan politique peuvent par 
conséquent se transformer en organisations de prestation de services technocratiques 
en lien direct avec les bailleurs de fonds. Cela affaiblit leur implication auprès des 
communautés locales et les liens qu’elles ont tissés avec elles, une relation essentielle à 
l’efficacité en situations de conflit violent77. En RDC par exemple, des OSC locales ont 
indiqué qu’elles travaillaient avec des acteurs internationaux pour leur permettre 
d’accéder à des lieux précis et y apporter de l’aide, mais leur rôle se limitait 
principalement à la mise en œuvre d’initiatives prédéfinies. Elles ont ajouté qu’elles 
n’avaient que peu d’opportunités de contribuer à l’élaboration des projets en s’appuyant 
sur leur compréhension des besoins locaux, ce qui a affecté leurs relations avec les 
communautés locales et leur capacité à représenter leurs besoins78.
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3. conclusions



COnclusions
Établir des partenariats plus équitables et efficaces en situations de conflit
Oxfam et d’autres ONG internationales interviennent fréquemment dans des situations de 
conflit violent, et cette tendance va probablement se poursuivre puisque des conflits 
prolongés sont toujours en cours dans de nombreuses régions du monde. Compte tenu 
des données disponibles à ce jour, et comme le soulignent les expériences des OSC 
interrogées dans le cadre de nos études de cas en Afghanistan, en RDC et au Myanmar, 
les acteurs internationaux pourraient faire beaucoup de choses différemment afin de 
s’assurer que les partenariats soient utiles au lieu d’empêcher les OSC de répondre aux 
besoins des communautés auxquelles elles viennent en aide. Avec une compréhension 
plus nuancée et profonde de la manière dont l’évolution des dynamiques du conflit 
affecte les OSC partenaires, les acteurs internationaux pourraient fournir une réponse 
plus adaptée à toutes les étapes du partenariat, de l’instauration de la relation à la 
planification et conception des programmes, en passant par le développement des 
compétences, la mise en œuvre et le suivi et l’évaluation. Peut-être n’atteindraient-ils 
pas des résultats francs en peu de temps, mais au moins ils n’engendreraient aucune 
conséquence négative et pourraient développer une vision plus claire de la contribution 
aux capacités locales en faveur de la paix.

Lors de cette recherche, des ONG internationales humanitaires et multi-mandatées ont 
exprimé leurs inquiétudes quant au fait que des approches de sensibles aux conflits du 
partenariat pourraient compromettre leur respect des principes humanitaires. Toutefois, 
les résultats indiquent qu’une aide humanitaire sensible aux conflits (ou une neutralité 
tenant compte des aspects politiques) est en réalité essentielle dans des contextes où 
l’aide humanitaire est politisée à la fois par les acteurs politiques/du conflit 
internationaux et locaux.

Les points soulignés ci-dessous ne constituent pas des recommandations politiques 
strictes. Il s’agit plutôt de suggestions visant à guider les échanges concernant la nature 
des partenariats entre les ONG internationales et les OSC partenaires en situations de 
conflit violent et la manière dont ces partenariats peuvent être renforcés pour optimiser 
leurs impacts positifs. 

Comment les organisations internationales peuvent-elles instaurer des 
partenariats autonomisants avec les OSC en situations de conflit ?

Investir dans des analyses du contexte local plus nuancées et plus souvent actualisées
La recherche montre clairement que souvent, les individus qui prennent des décisions 
relatives à la meilleure manière d’intervenir en situations de conflit ne disposent pas d’une 
analyse nuancée et actualisée de la situation, qui évolue rapidement, notamment des 
aspects politiques, de la nature des relations de genre et de la manière dont ces éléments 
interagissent avec le conflit. Cela signifie que souvent, les décisions relatives aux 
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partenariats, aux zones d’intervention et aux activités du projet ainsi qu’à la manière de 
fournir une aide efficace ne reposent pas sur les meilleures informations disponibles. Au 
mieux, de tels programmes s’avèrent inefficaces ; au pire, ils pourraient nuire aux individus 
auxquels Oxfam, d’autres ONG internationales et leurs OSC partenaires souhaitent venir en 
aide.  

• Les acteurs internationaux établissant des partenariats avec des OSC en situations de 
conflit doivent en faire davantage pour comprendre de quelle manière les dynamiques du 
conflit affectent les OSC et les communautés auprès desquelles elles interviennent. Des 
données nuancées et des informations actualisées, issues d’analyses des relations de 
genre et du conflit, sont essentielles pour que les programmes ne creusent pas les 
divisions sociales existantes et ne marginalisent pas davantage les groupes et individus 
vulnérables.

• Organiser des sessions régulières d’analyse du conflit à destination des membres du 
personnel du pays dans le but de guider leurs décisions pourrait offrir des informations 
essentielles pour les décisions stratégiques et opérationnelles, et est indispensable 
pour garantir le respect des principes humanitaires d’indépendance et d’impartialité en 
situations de conflit.

Choisir des approches en matière de partenariat qui soutiennent et renforcent 
les OSC en situations de conflit  

Adopter une vision à plus long terme et plus sophistiquée des partenariats
Reconnaître et éclaircir les déséquilibres de pouvoir souvent prépondérants dans les 
partenariats entre les OSC et les acteurs internationaux constitue une première étape 
essentielle pour établir des partenariats plus autonomisants, mais nécessite de la 
confiance et des dialogues honnêtes. Les acteurs internationaux et leurs OSC partenaires 
en situations de conflit doivent collaborer afin de tirer profit de leurs forces respectives.

• Les acteurs internationaux peuvent devoir repenser leur processus de recrutement ou la 
manière dont ils accèdent aux associations adaptées de connaissances, compétences 
et talent afin de répondre aux besoins de développement des membres du personnel et 
organisationnel de leurs OSC partenaires intervenant en situations de conflit.

• Ils doivent soutenir des initiatives pilotées à l’échelle locale plutôt que de mettre en 
place leurs propres structures et mécanismes de dialogue et de coordination, car cela 
peut engendrer un impact négatif pour les OSC et exacerber les éventuelles divisions 
existant entre elles.

• Compte tenu du besoin de flexibilité engendré par l’évolution des dynamiques du conflit 
sur le terrain, par principe, la « subsidiarité » peut constituer un guide utile pour définir 
qui prend les décisions et à quel niveau elles sont prises dans le cadre de partenariats 
plus autonomisants en situations de conflit.

• Le statut de « partie externe » des acteurs internationaux peut leur permettre d’endosser 
un rôle de lien ou d’agrégateur. Dans le cadre de ce rôle, les acteurs internationaux 
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doivent prendre en compte la valeur qu’ils apportent à chaque contexte spécifique et, à 
l’invitation des OSC, envisager d’endosser un rôle plus actif dans la lutte contre les 
restrictions imposées à l’espace civique. 

Soutenir le développement du personnel et organisationnel en fonction des priorités 
formulées par les partenaires
Les besoins en développement du personnel et organisationnel les plus fréquemment 
mentionnés lors de notre recherche incluaient les éléments suivants – étant entendu 
que les initiatives de renforcement des capacités doivent être adaptées au contexte 
local et aux forces et faiblesses organisationnelles, et émerger d’un dialogue honnête et 
ouvert entre les partenaires :

• gestion de la sécurité 

• systèmes organisationnels

• développement organisationnel, souvent pour une évolution rapide ou des changements 
soudains de direction du programme

• analyse du conflit et sensibilité aux conflits

• intégration d’une dimension de genre pour renforcer la position des organisations 
œuvrant en faveur des droits des femmes et en tirer profit

• soutien relatif au travail de plaidoyer et à la création de réseaux et alliances locaux et/ou 
nationaux 

• compréhension du système d’aide international. 

 Augmenter les financements et améliorer les mécanismes associés
Si le financement ne se cantonnait pas aux grandes OSC internationales, nationales et 
locales, il encouragerait le développement de plus petites organisations communautaires 
soutenant le développement du capital social dans les communautés touchées par des 
conflits. 

• Les acteurs internationaux doivent prendre en compte la manière dont leurs schémas de 
financement et les calendriers de projet jouent un rôle dans le renforcement ou 
l’affaiblissement de la capacité institutionnelle des OSC. Les processus de sélection des 
partenariats au niveau stratégique et lors de délais courts d’élaboration de propositions 
doivent être étudiés afin de garantir qu’ils soutiennent les partenariats mutuellement 
bénéfiques et ne creusent pas les divisions entre les OSC en situations de conflit. 

• Établir des partenariats plus autonomisants en situations de conflit coûte cher. Les 
chiffres suggèrent que les frais généraux peuvent être environ trois fois plus élevés en 
situations de conflit que dans les autres cas. Trouver des manières de financer 
l’engagement international afin de favoriser la décentralisation de façon responsable en 
situations de conflit constitue donc une priorité urgente.
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• Une partie des subventions devrait être dédiée aux besoins en développement individuels 
et organisationnels (tels qu’indiqués par les partenaires locaux sur la base des besoins 
identifiés) et encourager un accompagnement et une approche de partage des 
compétences plutôt que des ateliers techniques ponctuels.

Prendre des risques calculés et mieux gérer le transfert des risques
Pour minimiser les risques, les acteurs internationaux se contentent souvent de 
collaborer avec des OSC façonnées à la manière d’ONG, ne tenant pas compte des 
nombreuses OSC (individus et organisations, traditionnelles et modernes, enregistrées ou 
non) potentiellement bien placées pour parvenir à des objectifs spécifiques dans une 
situation de conflit donnée. Le transfert du risque des acteurs internationaux aux OSC via 
la mise en œuvre des programmes à distance en situations de conflit est un problème sur 
lequel il convient de se pencher, en collaboration avec les OSC elles-mêmes : davantage 
de formation et de soutien en matière de gestion de la sécurité constitueraient-ils une 
réponse suffisante et responsable ? Que pouvons-nous faire de plus dans chaque 
situation donnée ?

• Il est nécessaire d’équilibrer les prises de risques par rapport à l’identification des 
organisations les mieux placées pour fournir de l’aide aux communautés vulnérables et 
difficiles à atteindre. Si une collaboration avec des OSC implique un transfert des risques 
conséquent, ce point doit être abordé, faire l’objet d’un accord, géré et les ressources 
nécessaires doivent être évaluées de manière ouverte, dans le cadre du concept de 
subsidiarité mentionné plus haut. 

• Nous devons mieux comprendre de quelle manière une exposition prolongée à un conflit 
violent et aux traumatismes associés affecte les OSC – les membres de leur personnel, 
leur travail et le développement de la société civile en situations de conflit. Une meilleure 
compréhension est nécessaire si des acteurs internationaux doivent soutenir et 
renforcer efficacement les OSC en situations de conflit. 

Enfin, cette recherche s’est concentrée sur l’impact des conflits sur les OSC ayant déjà établi 
des partenariats avec des acteurs internationaux. L’étude des militants individuels, des 
associations communautaires, des associations traditionnelles et coutumières, et d’un 
échantillon bien plus vaste des organisations de femmes permettrait de compléter ces 
conclusions et d’étendre le champ d’action des acteurs internationaux cherchant à établir 
des partenariats plus efficaces et exerçant un plus gros impact en situations de conflit.
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ANNEXE 1 : CONCEPTS ET 
TERMES CLÉS
Conflict: un conflit est souvent considéré comme violent et comme portant sur la 
distribution des ressources. Pourtant, il s’agit davantage de « la volonté de différents 
individus ou groupes d’atteindre des objectifs incompatibles79». Ces objectifs 
incompatibles peuvent porter sur des besoins, des intérêts, des souhaits, des peurs, des 
inquiétudes, ou une opposition entre des idées incompatibles80. Par conséquent, la 
résolution ou la gestion pacifique d’un conflit constitue un indicateur efficace du bon 
fonctionnement de sociétés équitables et inclusives dans lesquelles les individus 
collaborent ensemble et/ou avec les autorités pour atteindre des objectifs divergents, 
résoudre des différences réelles ou perçues, et faire progresser le changement. Cela 
s’applique de la même manière aux conflits au sein d’un pays ou entre plusieurs pays. Si 
les conflits sont essentiels à la progression du changement et de la transformation 
sociaux, ils peuvent engendrer des violences lorsque les valeurs, systèmes et 
institutions sociétaux contribuant à leur arbitrage échouent, et lorsqu’une ou plusieurs 
parties au conflit décide(nt) de faire usage de la force.

Violence : la violence est souvent considérée, de manière étroite, comme des actions 
engendrant des blessures physiques. Pourtant, « la violence (...) implique l’usage de la 
force, physique ou psychologique » et « inflige des blessures physiques ou 
psychologiques à d’autres individus81». Galtung définit la violence structurelle comme « 
des situations dans lesquelles des structures inégalitaires, injustes et non 
représentatives empêchent les individus de réaliser leur plein potentiel, et qui étendent 
par conséquent la définition de la violence au-delà des blessures physiques directes 
infligées à l’organisation de la société82». Par exemple, des spécialistes des questions de 
genre s’appuient sur les concepts de violence structurelle pour décrire la violence 
comme « une agression portée à l’intégrité physique et mentale d’un individu » et 
soulignent la manière dont les violences fondées sur le sexe « traduisent les 
déséquilibres de pouvoir inhérents aux sociétés patriarcales83». 

Sensibilité aux conflits :  La sensibilité aux conflits désigne la capacité d’une 
organisation à : 

• comprendre la nature et les nuances d’un conflit dans le contexte dans lequel elle 
intervient ;

• comprendre les interactions entre le conflit et ses plans et actions ;

• agir sur la base de la compréhension de ces interactions afin d’éviter les impacts négatifs 
et d’optimiser les impacts positifs84.
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Société civile :  la société civile est mieux envisagée comme une partie de la société dans 
son ensemble. « La société civile désigne l’espace regroupant les actions collectives 
volontaires menées en faveur d’intérêts, objectifs et valeurs communs... [Elle] regroupe 
généralement divers lieux, acteurs et formes institutionnels présentant divers degrés de 
formalité, d’autonomie et de pouvoir ». Par exemple, « les sociétés civiles regroupent 
souvent des organisations telles que des organisations caritatives enregistrées, des ONG 
œuvrant en faveur du développement, des groupes communautaires, des organisations 
de femmes, des organisations religieuses, des associations professionnelles, des 
syndicats, des groupes autonomes, des mouvements sociaux, des associations 
d’entreprises, des coalitions, et des groupes de plaidoyer85». Par conséquent, la société 
civile peut regrouper des acteurs traditionnels ou modernes, locaux, nationaux, 
internationaux ou transnationaux. La société civile désigne fondamentalement l’espace 
dans lequel d’autres composantes de la société (société politique, société économique, 
société privée/personnelle) interagissent ; la société civile influence et/ou améliore 
l’efficacité et la réactivité d’autres composantes de la société86. 

Figure 1 : La société civile désigne l’espace dans lequel interagissent d’autres 
composantes de la société87 
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Les frontières entre la société civile et ces autres composantes de la société sont 
complexes, négociées et floues. Par exemple, lorsque des entrepreneurs (société 
économique) s’associent pour demander des allègements fiscaux à l’autorité 
gouvernementale, ils agissent en tant que société civile88. Lorsque des coopératives et 
des organes de presse regroupent des objectifs de profit et basés sur des valeurs, ils 
occupent un espace situé sur la frontière entre la société civile et la société 
économique89. De même, les ONG « appartiennent à la sphère de la société civile mais 
sont parfois dirigées par la logique du marché et entretiennent des liens plus ou moins 
explicites avec l’état90». De plus, les limites entre la société privée/personnelle, la 
société civile et la société politique sont rendues floues par les entités traditionnelles et 
coutumières (groupes familiaux, chefs tribaux) lorsqu’elles exercent des fonctions 
associées à la société civile ou aux autorités gouvernementales. 

Acteurs de la société civile : Ensemble des individus ou des groupes qui constituent la 
société.

Organisations de la société civile : Pour les besoins de cette recherche, entités 
nationales et locales enregistrées ou non possédant une vision ou un objectif commun(e) 
reconnu(e). Oxfam (et de nombreuses autres ONG internationales) collabore généralement 
avec des entités enregistrées.
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ANNEXE 2 : PRÉSENTATION DES 
ÉTUDES DE CAS
Les trois pays choisis pour mener les études de cas dans le cadre de cette recherche ont 
subi des conflits violents prolongés qui ont duré au moins 20 ans, et engendré des 
conséquences terribles en matière de développement et de pertes humaines. Dans ces 
trois cas, le conflit a également profondément façonné la société civile locale et les OSC 
qui viennent en aide aux communautés les plus pauvres et marginalisées. 

Afghanistan
L’Afghanistan91 est un pays prioritaire dans le cadre des programmes de paix et de 
sécurité internationales. Des décennies de conflit violent ont fait que de nombreuses 
puissances étrangères se sont associées avec des communautés afghanes en 
opposition. Les violences actuelles sont liées à divers conflits interconnectés : l’état 
central émergent tentant de s’affirmer face aux acteurs non liés à l’état mais bien établis 
et résilients ; l’insurrection impliquant les Talibans et leurs alliés ; la menace du groupe 
armé État Islamique ; la concurrence entre groupes ethniques ; les violences associées 
au commerce de la drogue ; les conflits localisés impliquant des responsables locaux et 
leurs opposants ; les guerres par procuration liées aux pouvoirs régionaux se disputant 
des questions d’influence ; les conflits entre différentes visions du « progrès » ; les effets 
de l’intervention internationale et de la guerre de coalition menée par les États-Unis.

Si un cadre juridique clair protège l’espace civique en Afghanistan, concrètement, la 
société civile est confrontée à des menaces et des attaques émanant d’acteurs liés à 
l’état ou non, y compris des groupes de militants extrémistes92. La liberté d’expression 
est particulièrement menacée et les OSC comme les médias sont contraints de s’auto-
censurer pour garantir leur survie. Par exemple, « en août [2016], (...) le principal 
quotidien afghan, 8am, a publié une page vierge dans son édition de la ville d’Hérat afin 
de censurer un article consacré au responsable du conseil provincial, de peur que son 
bureau régional et son personnel ne subissent des représailles93. 

Après la chute des Talibans en 2001, les OSC afghanes ont bénéficié d’un flux massif 
d’aide internationale qui leur a permis de se développer et d’étendre leurs activités et 
leur champ d’action. Mais certaines d’entre elles ont vu leurs priorités changer pour 
refléter les priorités géographiques et thématiques de leurs partenaires internationaux 
(souvent liées aux priorités sécuritaires des gouvernements bailleurs de fonds). Les 
personnes interrogées ont souligné la manière dont certains partenaires internationaux 
adoptent des approches prudentes de la conception des programmes, mal adaptées aux 
situations de conflit. 
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République démocratique du Congo
L’est de la RDC94 subit l’une des crises humanitaires liées à un conflit les plus complexes et 
durables au monde95. L’étude de cas s’est concentrée sur deux des provinces les plus 
durement frappées par un conflit : le Nord-Kivu et le Sud-Kivu (province frontalière de 
l’Ouganda, du Rwanda et du Burundi). Les violences prolongées qui frappent ces provinces 
sont le fruit de nombreuses dynamiques interconnectées et profondément enracinées : le 
modèle de gouvernance patrimonial et agressif qui façonne l’état congolais depuis l’époque 
coloniale ; la prolifération des groupes armés en opposition issus de l’absence de services de 
sécurité formels efficaces ; les luttes de pouvoir constantes qui engendrent de l’instabilité 
dans la région des Grands Lacs et dépassent régulièrement les frontières ; l’économie de 
guerre qui s’est articulée autour des ressources naturelles lucratives et qui a favorisé 
l’instabilité ; les tensions intercommunautaires liées aux terres, souvent exacerbées par la 
pauvreté extrême et les identités ethniques politisées, notamment celles des réfugiés ayant 
fui le génocide rwandais pour s’installer en RDC.

On estime que les violences et les crises qui ont frappé la RDC ont fait 5,4 millions de morts 
depuis 1998, et des communautés sont régulièrement déplacées en raison des fortes 
violences qui se poursuivent. Les femmes et les filles font souvent l’objet de violences 
sexuelles, les enfants sont enrôlés dans des groupes armés, et les moyens de subsistance 
et stratégies de survie des individus les plus pauvres sont régulièrement mis en péril par les 
déplacements et les pillages menés par des groupes armés96. Malgré ce contexte, de 
nombreuses ONG internationales humanitaires et de développement et OSC ont adopté une 
forme de « tolérance au conflit » et adapté leurs activités quotidiennes au lieu de modifier 
leur approche stratégique globale aux niveaux national et organisationnel. Les ONG 
internationales et OSC œuvrant en faveur de la consolidation et de la stabilisation de la paix 
sont quant à elles plus adaptées et réactives face aux conséquences de l’évolution des 
dynamiques sur leur direction stratégique et leurs opérations. Cet angle mort est significatif 
puisque le succès des initiatives humanitaires et de développement repose sur la lutte 
contre les dynamiques du conflit (ODD n° 16).

Dans l’est de la RDC, la société civile est fortement politisée. Les frontières entre la société 
civile et la société politique sont rendues floues par une concurrence politique intense et par 
la faiblesse des mécanismes formels de représentation politique. Les OSC sont ciblées par des 
acteurs politiques cherchant à faire valoir leurs intérêts, tandis que les OSC oscillent entre 
espace civique et espace politique pour appliquer leurs propres programmes, ou sont attirées 
dans l’espace politique par accident ou sans que cela ne soit nécessaire. Par exemple, suite à 
l’arrivée massive de réfugiés rwandais, la société civile du Sud-Kivu s’est mobilisée contre la 
présence de groupes armés soutenus par le Rwanda. Dans certains cas, cela a engendré des 
discours nationalistes et anti-Rwandais soutenant les milices citoyennes locales (appelées 
Mai), et a renforcé les divisions et les tensions entre les communautés congolaises. Les 
acteurs internationaux impliqués dans les initiatives humanitaires, de développement et de 
stabilisation doivent collaborer étroitement avec leurs partenaires locaux pour désamorcer 
cette politisation et garantir que leurs activités contribuent à la consolidation de la paix au 
lieu de favoriser les dynamiques des conflits localisés. 
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Myanmar
L’État Kachin, dans le nord du Myanmar97, est confronté à un conflit de plus en plus 
violent et à une urgence humanitaire de plus en plus présente, mais l’accès des OSC aux 
communautés touchées par le conflit est freiné par l’insécurité et les restrictions 
imposées par l’état. Après 17 années de paix relative suite à un accord bilatéral de 
cessez-le-feu, le conflit violent a repris en 2011 parallèlement à la transition du pays 
d’une dictature militaire à la démocratisation. Le conflit dans l’État Kachin avait 
auparavant duré plus de 30 ans (1961–1994). 

Le conflit qui oppose principalement l’Organisation/Armée de l’indépendance kachin, et 
les forces armées birmanes (Tatmadaw) porte sur les droits de l’ethnie Kachin et le 
contrôle sur le territoire et les ressources de l’état. Toutefois, d’autres acteurs (para)
militaires sont également impliqués : milices, forces armées de protection des frontières 
et autres groupes ethniques armés. Des alliances politiques se sont formées entre 
différents groupes tribaux Kachin et entre des groupes ethniques Kachin et non-Kachin, 
malgré de nouveaux appels à l’instauration de droits territoriaux ethniques différents au 
sein de l’État Kachin et des allégations selon lesquelles les forces armées birmanes 
fourniraient des armes à certaines milices ethniques. Pourtant, l’attention internationale 
se porte principalement sur le conflit frappant l’État de Rakhine, dans l’ouest du 
Myanmar. Par conséquent, les OSC interrogées dans le cadre de cette recherche 
craignent que l’État Kachin ne soit devenu « le conflit oublié » du Myanmar.

Le conflit en cours dans l’État Kachin façonne l’espace civique. Le processus de 
démocratisation ayant apporté davantage de libertés civiques, certaines OSC de l’État 
Kachin sont passées de la prestation de services au militantisme et au travail de 
plaidoyer (par exemple concernant les droits de l’homme) en s’appuyant sur différentes 
stratégies incluant des conférences de presse, des manifestations publiques et la 
rédaction de courriers. Mais des évolutions moins positives ont également été 
constatées, telles que les menaces planant sur la liberté d’expression en ligne sous la 
forme de récentes arrestations pour diffamation, et les OSC semblent éprouver des 
difficultés à entrer en contact avec les représentants politiques. 

Les OSC de l’État Kachin se sont principalement organisées autour des identités 
communautaires ethniques et religieuses, et le conflit a renforcé les divisions entre les 
communautés. Pourtant, malgré la détérioration de la situation, les acteurs internationaux 
pourraient en faire davantage pour aider les OSC à entrer en contact et à former des 
alliances. Des plateformes communes consacrées à des questions telles que la coordination 
des interventions humanitaires, les projets de développement de grande ampleur et la 
collaboration avec le gouvernement national dans le cadre du conflit touchant l’État Kachin 
ont engendré des opportunités de dialogue, de collaboration et d’instauration de la 
confiance. La réussite du soutien fourni à ces initiatives dépend toutefois de la 
compréhension nuancée des dynamiques du conflit et de la prudence exercée par les 
acteurs internationaux. Des efforts conséquents visant à faciliter le dialogue au niveau des 
communautés peuvent renforcer les conflits et les divisions au lieu de les atténuer. 
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